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Suite de l'audience du 29 novembre. 

|jj,É DU CUIU5 GOTHLAND ET DE LA DAME DU SABLON. 

ADDITÈRE. — ACCUSATION D'EMPOISONKEMEXT. 

Voir la Gazette des Tribunaux du 1" décembre ) 

[. interrogatoire du pure Laurent Gothland terminé, M. 

Hou 

Drocurcur de la République demande, avant qu'il soit 

ricédéàpeluide la dame Du Sablon, seconde accusée, que 

[ le président veuille bien, en vertu de son pouvoir dis-

:...kvmaire et dans l'intérêt bien entendu dp la manifesta-
TAI de la vérité, autoriser la lecture des pièces relatives a 

"constation matérielle du fait d'empoisonnement et des 

premiers interrogatoires subis par Gothland, cette dernière 

re ayant pour objet d'établir les contradictions graves 

wiagrantes dans lesquelles il est tombé sur tous les chefs 

pwcpux de l'accusalion. 

M, le président accorde l'autorisation demandée par le 

ministère public, et M. le procureur de la République, en 

lunscquence, procède, assisté de son substitut, à la lecture 

,1e ces pièces, que nous regrettons de ne pouvoir repro-

[ansleur ensemble, mais dont nous extrayons les 

lissages les plus importans. 

La première, en date du 31 janvier 1850, est le procès 

verbal d'examen chimique des liquides contenus dans l'es-

mc e) les intestins du cadavre exhumé de Fanny De-

visai, de l'estomac, du foie, des linges, etc.; procès verbal 

essé par MM. Matbieu Sicaud, pharmacien à Angoulême, 

membre du jury médical de la Charente, et Octave Lesueur, 

professeur agrégé, chef des travaux chimiques de la Fa-

culté de médecine de Paris. 

Vojci le résumé de cette expertise, faite à l'aide des réac-

àisspéciaux, duement vérifiés, et de l'appareil de Marsh, 

iwi&é par les procédés nouveaux de l'Académie des 

sciences. 

CONCLUSIONS. 

1).Ï tout ce qui précède, nous concluons : 
1" Que les liquides contenus uaiis tes >ni«oUus et l'estomac 

Je la femme Fuimy renfermaient de l'arsenic ; 
î" Qu'il en était de même du foie, des parois de l'estomac et 

fc • intestins, que nous avons examinés ; 
3' Que les eaux de lavage desdits organes ne renfermaient 

pas d'arsenic. 
Maintenant, si nous réfléchissons aux symptômes qui se sont 

wnifestés pendant la maladie de la femme Fanny, si nous nous 
présentons les lésions des tissus indiquées dans le rapport de 
■fc Moutalembert et Sicaud, nous y trouvons les caractères 
fini empoisonnement par un poison irritant. 

.... Sous sommes amenés, d'après ces considérations et les 
résultats de l'analyse chimique, à conclure que ladite femme 
'anny est morte empoisonnée par une préparation arsenicale, 
ft qu'il est excessivement probable que, depuis le jour où" les 
accideiis ce sont manifestés jusqu'au moment de l'agonie, l'in-
TOiaetloiî de la substance vénéneuse a été consécutive. 

A la lecture de cette pièce, M. le procureur de la Ré-

l'iiblique fait succéder celle du procès-verbal de recherche 

®1 origine de l'arsenic ayant servi à l'empoisonnement, 
01 des parties de cette substance vénéneuse qui auraient 

£ rt! ster sans emploi à Saint- Germain, après la perpétra-
1» du crime. L 1 

.ftyus avons procédé, dit ce procès-verbal, en date du S fé-

l

n !r,
1

,aune recherche dans la maison de M. Du Sablon, qui 
^•i» abord nous a répondu qu'il avait chez lui de l 'arsenic, 

' pJi effet, il nous a introduits dans uu cabinet lui servant en 

8
 ?e temps de pharmacie. Ayant ouvert un secrétaire dont il 

, Ul la clé daus sa poche, il a extrait d'un tiroir un flacon 

Poul- 6 ' 80 trouve > au tiers environ de la contenance, une 
K^re blaïK'ln'iti'e qu'il nous a déclaré être de l 'arsenic. Ce 

poison'10 '' 10 'WU1 ' ét.i(luett0 : Rpbe.Kt , pharmacien. Arsenic, 

"le 'ta 'M ^
a
'''

on 110us a
 déclaré que l'arsenic dont il nous re-

décèmL f ileu!1 avait été par lui apporté d'Angoulême le 16 
et mer Cjour de l'empoisopiiemeni de Fanny Degui-

yu'm •? vC •sw- !1 mét8yer I-IM ayant représenté que les rats fai-
l'artie d\ * ^u dégât, il avait, lui Uu Sablon, fait avec une 
avait ét'6 ^1 urseil 'c ulle préparation contre les rats ; qu'elle 
WUe

 a

e ljt?i'os^e sur une tuile et remise à ce métayer; qu'en-
un„ ' \ec uac autre partie du flacon d'arsenic, il avait fait 

tQi|
e

 ,e Préparation, qu'il a\ait également déposée sur une 

No'u'° 6 'es rats ^° *on pigeonnier. 
'°us somme-; fait représenter la tuili 

ce arsenicale contre les rats. 

Nous avons fait une recherche dans la maison et n'v avons 
trouve aucune substance vénéneuse. 

(«i le procès-verbal s'étend longuement sur la description de 
la maison curiale). Nous sommes montés, y est-il dit ensui-
te, au grenier, dont nous avons examiné le plancher qui règne 
sur les divers appartenons, et nous constatons qu'il existe plu-
sieurs trous dans ce plancher, et notamment deux trous qui 
correspondent au lit placé dans le cabinet de droite, si bien 
qu a la faveur de ces deux petites ouvertures, on pourrait voir 
ce qui se passerait sur ce lit. 

t
 M. le curé fait observer, à cet égard, que le lit dont il s'agit 

n'a été garni que depuis la mort de Fanny Déguisai, qu'aupa-
ravant il n'y avait pas la moindre couche sur le bois de lit 

L'un de ces deux trous nous a paru être ancien et le résultat 
d un nœud disparu de la planche où il se trouvait. Ce trou a 
été bouché par une petite planchette mobile retenue avec une 
pointe de Paris, et qui peut être facilement détournée à droite 
et à gauche de cette ouverture. 

Le second de ces trous existe dans l'injointure de deux plan-
ches, et si, dans certaines de ses parties, il nous a paru être le 
résultat de la vétusté, il nous a paru être dans la partie la plus 
large, et à raison surtout de la courbe qu'il décrit, et de ce (pie 
le bois est comme lissé, avoir été agrandi au moyen d'un ins-
trument tranchant ; la couleur moins brune du bois nous a paru 
être l'indice d'une récente coupure. 

;
 Au surplus, nous avons requis l'intervention d'un homme de 

' alt- l .y avait auprès d'elle la servante de M. Du Sablon, la sœur de 
i i'iust" aiieur et so:i mtui. n u;i/.c ucuits, m uitimu^ ico a con-

~ i aé.!!*" J'observerai que ce lundi soir, M. Du Sablon vint cbez 

qu'elle avait passé une bonne nuit et qu'elle allait Se lever. 
J'allai dire une messe, et je revins a huit heures au presby-

tère. Je trouvai au bas de l'escalier mes deux jeunes élevés. Je 
voulus ouvrir la porte ; elle était fermée à clé. Je pensai que 
ma servante était dans le village, et j'attendis patiemment son 

retour. 
Ce fut envain; je frappai alors, et ma servante vint m'ou-

vrir m jupon et en coiffe de nuit. J'ignorais pourquoi eileavait 
ainsi fermé la porte. Je ne le lui demandai point ; mais le sieur 
Godii, tailleur à Angoulême, avait dit à M. le curé de Marthon, 
qui no l'avait rapporté, que cette femme me causerait des en-
nuis, qu'elle avait des absences ; je pensai qu'elle avait ainsi 
fermé la porte, par suite d'infirmité mentale.... 

Sur les dix heures de ce même jour, 17 décembre, j'entendis 
les efforts qu'elle faisait pour vomir. Je m'approchai. Elle me 
dit qœ, dans l'hiver, elle avait l'habitude de vomir. Je lui de-
manda alors si elle voulait que j'écrivisse à sa famille ; elle re-
fusa en me disant que son fils lui avait dit que, s'il la rencon-
trait i Angoulême, il la mettrait en quatre. 

M'tlaul mis à la fenêtre, je vis la domestique de M. Du Sa-
blonne l'appelai, et, sur la demande de Fanny, elle lui prépa -

ra de l'eau panée. 
D. A-t-elle bu toute l'eau panée? — R. La servante de M. Du 

Sablon m'a dit que oui. 
D. A-t-ellevomi après"? — K. Oui, et mon chien a mangé 

ses déjections. 
D. Dans la nuit du lundi au mardi a-t-elle vomi ' R. 11 

P^lia ' - sommes fait représenter la tuile contenant la 

fon d, 1011 ^ u P'geunnier; laquelle contient, sur le tiers envi-
tti ..X

64 Opacité, une substance blanche et verte, épaisse et 
7 wmpacte, etc. 
M niai c
'"5d'n''"Jyjr l' a D- 1 Sablon nous ayant déclaré qu'il avait 

tesilj,;' f,r ' tuile, une cet-taine quantité de préparation 
n i 'd ?' "u,,s u"Ui SOil 'ni:s transportés chez Ic i it métayer 

tay
er a

 |Xrt? u > et, sous le toit à porcs, la femme dudit mé-

-Une lu''° presqu'à moitié remplie d'une subs-
j| jlatre, épajsse et compacte. 

î"i£ m-;" U | ^'°'î 11 déclaré que la quantité d'arsenic qu'il 
klmiKL' 56 '? * tt> chez Robert, s'élevait a la moitié environ de 

1 te* 
"*>»5éT

 UJUlll0
4"'i 

" "e croit 

lïfiû ̂ re .liroees-vcfbal, en date du lendemain, 6 févriei 
^ ainsi conçu : 

*^» S

a
*PPrenons de la bouche de M. le maire (de Saint-Ger-

H«e ce matin la maison de M. Du Sablon a été le théa 

w>et fiment terrible; qu'en effet, M. Du Sablon, sa 
de rx>;„„ fils se sont asphyxiés, et que c'est avec beaucoup 

^ b
u
 Sai i

 I '"t ' tl uefte du flacon trouvé dans son secrétaire. 
'Ion t„ „7 V" ajçute qu'il donnait quelquefois à M""' Du Sa-

son secrétaire, mais que depuis plus d'un mois 
' Pas la lui avoir confiée. 

I autre 

SuiUe rapport d'un ex&*t d<y U ville voisine de 
thon, à l'appui duquel M. le procureur de la République 

entre dans les détails explicatifs du plan des lieux qu'il a 

fait remettre à chacun de MM. les membres du jury, à l'ou-

verture de l'audience. 

Les premiers interrogatoires de l'accusé Gothland, dont 

M. le procureur delà République donne ensuite lecture, 

sont trop étendus pour que nous puissions les reproduire. 

Nous en extrairons seulement les principaux passages, afin 

de faciliter l'intelligence du débat subséquent auquel don-

neront lieu ses variations dans le cours des interrogatoires 

des témoins. 

D. Vous êtes inculpé d'avoir attenté à la vie de la femme 
Déguisai par l'effet de substances pouvant donner la mort? — 
R. Je suis complètement innocent de ce dont on m'inculpe. 

D. N'avez-vous pas eu quelque querelle avec cette femme?— 
R. Le service de cette femme était fort incomplet. Elle était 
d'abord fort malpropre, au point que M. le curé de Marthon 
ne voulait plus manger chez moi; elle négligeait mon linge, 
dont des morceaux pourrissaient dans ceriaines parties de la 
maison. Elle n'avait aucun soin de ma volaille et de mes la-
pins; je lui fis alors une observation, elle me répondit par des 
jurémens ; elle prenait aisément le nom de Dieu à témoin, et 
moi je rentrais dans ma chambre. 

D. Est-ce vous n'avez pas eu quelque altercation avec cotte 
femme ? — R. Trois semaines environ avant sa mort, j'a-
vais diné avec M. Du Sablon, qui m'invitait à peu près tous 
les quinze jours; après le dîné, ordinairement on jouait le loto, 
et. ce soir là, ie m^it»*^ jmtjriS-jîj»^ dix b»»»*»-- E* 
chez mol, je trouvai ma servante exaspérée de ce que je ren-
trais si tard. Je lui fis observer qu'il n'était que dix heures ; 
mais elle entra dans une grande colère : elle s'arma même de 
pincettes qu'elle leva comme pour me frapper en me menaçant. 
Je lui dit alors que je la chasserais de chez moi, et que je lui 
ferais voir ce que c'est qu'un prêtre qu'on a menacé de frap-
per. Le lendemain cette femme m'ayaut fait des excuses, par 

pitié d'elle je la gardai encore à mon service. 
D. Ne vous a-t-elle pas fait quelques reproches ? — R. Non. 
D. Ainsi, ne vous aurait-elle pas dit, pour calmer votre em-

portement dans une crise qu'elle aurait eue avec vous : « Pre-
nez garde, monsieur le curé, je sais beaucoup de choses dont la 
révélation pourrai tsingulièrement vous nuire. Je sais, pareeque je 
l'ai vu, que vous avez des relations intimes avec M"" Du Sablon. 
Tel jour, je vous ai vu avec elledans telle chambre ; tel autre jour, 
dans la même chambre et dans telle position. » — R. Ceci est 
faux. Jamais elle ne m'a dit de pareilles choses, et d'ailleurs 
ma posilioa à Saint-Germain, à raison de ce qui s'était passé 
pour mon prédécesseur, me rendait très attentif à ce qu'aucu-
ne dame ou jeune personne de la contrée ne mit les pieds chez 
moi, sans être accompagnée de son mari, de sou père ou de 
son frère; et Fanny Déguisai, malgré les recommandations que 
je lui avais faites à cet égard, n'en faisait pas moins tous ses 
efforts pour attirer chez moi Mmc Du Sablon ; si bien qu'a deux 
fois différentes, en septembre ou en octobre dernier, revenant 
de la promenade, je trouvai dans la cour cette dame occupée à 
regarder mes lapins. Fanny Déguisai était aussi dans la cour 
avec M"' c Du Sablon. Voyant cela, je rentrai bien vite dans ma 
chambre, et j'en fis do vifs reproches à ma servante. 

D. N'avez-vous jamais envoyé v tre servante Fanny Déguisai 
porter des lettres chez M" 1 ' Du Sablon? — R. M. Du Sablon 
m'avait prié en ma qualité de professeur de son fils de lui don-
ner des notes, sur la conduite de cet enfant. Je donnais donc, 
jour par jour, un bulletin de sa conduite ; mais comme cet en-
fant m'avait dit que quand le bulletin serait mauvais il ne le 
remettrait pas, je chargeais, ce cas échéant, ma servante de le 
porter, car je ne voulais pas mettre les pieds dans cette maison, 
pour obéir aux conseils de monseigneur l'évèque, qui seule-
ment ne voyait pas d'inconvénient à ce que j'y dînasse tous les 

quinze jours. 
D'un autre côté, n'étant pas dans l'aisance pour me procurer 

an journal, M. Du Sablon m'avait offert le sien ; c'est par tua 
servante que je le taisais reporter chez lui. 

D. Fanny Déguisai ne vous avait-elle pas dit, daits les que-

relles qu'elle eut avec vous, qu'elle avait la preuve écrite de 
vos relations avec M"" Du Sablon, ayant gardé par devers elle 
une des lettres que vous l'aviez chargée de remettre, lettre 

bien forte? — R. Elle ne m'a jamais parlé de cela. 
D. Vous avez dit que Fannv faisait ses efforts pour attirer 

chez vous M"" Du Sablon. Dans quel but? — 11. Je 1 ignore, 
à moins qu'elle n'eût l'intention do me compromettre: nu-
l'instituteur de la commune m'a dit en m'embrassant, et les 

larmes aux yeux, que leli'ls de ma servante avaitéor.ta.sa mère 
ipi'Jli. levait songer par tous.les moyens possibles a se taire 

une position durable chez moi. . 
D. Comment s'est manifestée la maladie do ranny Déguisai; 

quelles phases diverses a-t elle parcourues sous vos yeux, quelles 
personnes l'ont vu traiter? — R. Le dimanche 10 décembre, 

le dinais comme d'ordinaire, vers cinq heures dusoir; ma ser-
vanie me servit uu plat de viande, veau ou mouton, avec une 

sauce. Ma servante avait l'habitude, en apportant le plai de 
d'apporter eu même temps une assi 

geflter J ouserverui que 
moi ; il prescrivit quelques remèdes et me dit que ses ordon-
nances seraient exécutées chez lui; que ce serait chez lui qu'on 
préparerait ce qu'il faudrait pour la malade. 

... Le mardi, mêmes symptômes. La servanie de M. Du Sa-
blon la soignait. Cependant, le soir, cette fille s'absenta, Fanny 
m'appela et me dit qu'elle avait mal à la tête; qu'elle était ir-
ritée. Elle me pria d'aller chez M. Du Sablôn lui demanderquel-
que chose pour la calmer, pour la faire dormir. J'y allai, et il 
me donna douze gouttes de laudanum pour mettre dans un 
lavement que sa servante prépara, et que Fanny s'administra 

elle-mfcme. 
D. Le mercredi, Fanny Déguisai s'est levée? — R. Seule-

ment pour qu'on fit son lit, je crois. 
D. Ce jour-là, les tisannes qu'on lui a fait prendre ont-elles 

été préparées chez M. Du Sablon ? — R. Oui. Tout ce qu'elle a 
pris depuis le commencement de sa maladie jusqu'à la fin a 
été préparé chez .M" ,c Du Sablon, excepté l'eau panée dont j'ai 

parlé. 
D. Que s'est-il passé le jeudi? — R. Le jeudi matin, je crois 

qu'elle a vomi un peu. Le jeudi soir, comme le vendredi matin, 
Fanny se plaignait d'un mal de tète. Le médecin me dit qu'il 
craignait une congestion cérébrale, et que le pouls baissait 
beaucoup. Je remarquai que les facultés intellectuelles bais-
saient beaucoup. Je lui avais proposé de la confesser, elle refusa. 
Vers huit heures, le vendredi, elle balbutiait et ne savait plus 
ce qu'elle disait. Les vomissemens avaient cessé; elle ne vou-
lait plus rien prendre, et elle expira vers les six heures du soir. 

D. Ile lendemain, n'étes-vous pas al 'i„'' n/,X'' 
: ).- 1 , — „,iiiotieer celte mort et en taire fa decla-l 1C '.UlU, |

 s
VvJ 

pfaïïoûY— .R. Oui 
D. 

le jour même 

D. N'avez-vous pas exprimé le désir que Fanny fût enterrée 

eme ? _ }i. Qui. M. Du Sablon m'avait dit le jeudi 
que je ferais bien de le 

£ d'. 
?ni

me 

tMae 

Us 

^'on lésa rappelés à la vie. 

"s Wé
 ave 

la
 m

 ■ ?0:innes transportés, accompagnés de M 

tmn • 011 do M- lo curé de Saint-Germain, où 

'.arseiri 
Sa 't mè 
4u'au 

ic chez 

maire, 
main, où nous l'a-

à déclaré qu'il n'avait pas 

lne cotte 
Surph

1S) 

cur 

a gendarmerie. Il 
ui, qu'il n'en avait jamais vu, qu'il ne connais-

substance que par ouï-dire de sa couleur ; 
ayant un chat, il n'avait pas besoin de subslan-

111011 repas, u «ffi»iu • — r-
quelle elle plaçait sa part et portion, quelle se permet ait a. 
prélever sous mes yeux. Elle préleva donc comme d habitude 
son souper, et je mesouviens qu'elle le fit même avant que je nie 
fusse mis a table; elle ne prenait point duvin blanc que je bu-
vais, eileavait pour elle du vin rouge qu'elle allait tirera la 
cave dans sa bouteille. Trois quarts d'heure après mou dîne, 
j'étais dans ma chambre avec M. Du Sablon, au coin du feu ; 
Faunv Deguwal vint médire qu'elle avait mal ai cœur, et 

qu'elfe avait vomi ; elle me demanda la permission de prendre 
L café, ce que je' lui permis ; mais M. Du Sablon ayan fa 
observer qu'une tasse de thé vaudrait beaucoup. mieux 
duil'iMt' la nuit se passa' parfaitement. Le lendemain ma 

tin, vers 7 heures, j'allai m' informer de sa santé, 

elle fit 
in n 

elle me dit 

matin que le corps semait mauvais, 
faire enterrer dans la journée. 

M. le procureur de la République termine la lecture de 

cette série d'interrogatoires de l'accusé Gothland parles 

deux derniers que lui a fait subir M. le juge d'instruction 

les 26 et 28 mars 1850, interrogatoires relatifs tous deux à 

son voyage à Marciguy et à son séjour chez M"" Allier. 

Après avoir d'abord nié s'être arrêté chez cette dame , et 

avoir prétendu s'être rendu directement dans sa famille à 

Ghambéry, Gothland, auquel le magistrat représente les 

lettres émanées de sa main et saisies au domicile de M"" 

Allier, se rétracte, avoue avoir séjourné à Marigny chez 

M"" Allier, et reconnaît les lettres qui lui sont représentées, 

même celle où îl dit que Fanny lui fait expier ses péchés, 

qu'il aura une dispute avec elle le jour même où ii écrit 

parce qu'il va la renvoyer, ayant contre elle des raisons 

trop fortes pour qu'elle puisse demeurer convenablement 

dans une cure. 
Ces raisons, dit-il, sur l'invitation qui lui est adressée 

d'expliquer ce passage, étaient que Fanny n'allaient pas à 

la messe et négligeait son ménage en son absence. Quant 

à cet autre passage d'une lettre également adressée à M°" 

Allier : « Si cela ne changeait pas, je f. .. la clé sous la 

$ort$ » '1 répond seulemoijt .• « G'était pour la faire rire. » 

Il est près de six heures lorsque se termine la lecture de 

ces pièces. M. le président lève l'audience en conviant 

MM. les jurés à se retrouver demain à dix heures au Palais 

pour commencer immédiatement l'interrogatoire de M" ,e 

Du Sablon. 

Il est nuit close lorsque le public quitte la salle des as-

sises, où les accusés demeurent seuls sous la garde des 

gendarmes et des .agens qui les ont accompagnés ce ma-

tin. M. Du Sablon s'entretient avec sa femme, en atten-

dant que la foule qui encombre les abords du Palais s'é-

coule. Mais cette espérance ne se réalise pas; les curieux, 

assurés que les accusés rie peuvent sortir que par l'issue 

qui sert au passage des jurés et des témoins, y stationnent 

en groupes compactes sans se décourager par l'attente. 

Lorsqu'enfin les accusés quittent la salle pour regagner 

la prison, ce n'est qti'à grand'peine que la force armée par-

vient à leur faire livrer passage. Quelques, rumeurs d'a-

bord, puis des manifestations bruyantes se produisent 

pendant quelques instans parmi la foule qui les suit; niais 

bientôt leur triste cortège gagne des rues plus retirées et 

plus calmes, et il arrive silencieusement à la geôle, jusqu'à 

la porte de laquelle M. Du Sablon a voulu reconduire sa 

femme. 
L'audience est levée. 

Audience du 30 novembre. 

l.'afjluence est plus considérable encore aujourd'hui 

qu'hier aux abords du palais, dont le péristyle se développe 

sur une vaste place encombrée de curieux. À dix heures, 

lorsque s'ouvrent les portes du fond de la salle, le public se 

précipite en Ilots tumultueux à l'intérieur. Les accusés sont 

introduits. Ils ont été amenés à pied, comme à la précé-

dente audience, mais sans qu'aucun groupe de curieux se 

soit rencontré sur leur passage, grâce à la précaution sa-

gement prise de changer leur itinéraire. 

Le cure Gothland porte le même costume laïc qu'hier; 

il conserve la même attitude calme, presque indifférente, et 

promène un regard curieux sur l'auditoire. M"" Du Sablon 

semble plus pâle et plus fatiguée qu'hier. Elle cache de 

I temps en temps son visage derrière son mouchoir et parait 

essuyer quelques larmes. Comme hier, M. Do Sablon
 a 

pris placé au banc des avocats, au-dessous du siège qu'oc-

cupe sa femme et à côté de M" Desèzc. 

Auprès de M. du Sablon vient bientôt s'asseoir il. Ma-

thieu Bodet, membre de l'Assemblée nationale. La sœur 

et le beau-frère de celle-ci occupent, ainsi qu'une jeune 

parente, l'extrémité du banc des avocats. Aucune autre 

dame nc se trouve dans la salle. 

A dix heures et demie, l'audience est ouverte. M. le 

procureur de la République, pour élucider complètement 

te débat, en ce qui concerne l'accusé Gothland, entre dans 

quelques détails sur la situation morale et matérielle de 

celui-ci à l'époque de la mort de Fanny Déguisai. Il rap-

pelle qu'au mois d'octobre dernier, il annonça l'intention 

où il disait être de faire un voyage dans sa famille ; il. par-

tit, en effet, dans les premiers jours/Poetobre, lit une ab-

sence de quinze jours environ, et revint à sa cure de Si-

Germain le "27 du même mois. 
Tout le monde crut, dans la paroisse, que l'abbé Goth-

land avait été durant tout ce temps à Ghambéry, d'où il 

est originaire. Il n'en était rien. Le temps de son absence! 

avait été* par lui passé à Marcigny. Après son retour, les 

événemens se succédèrent. M"" Allier, ne recevant pas de 

ses nouvelles, conçut des inquiétudes, et cette (lame, pour 

a commune de Samt-Germain, auquel elle adressa, sous 

le nom supposé de femme Martotix, une lettre qui se ter-

minait ainsi : 

Pardonnez la liberté que mon fils et moi prenons de vous 
demander si votre vénérable curé est mort ou malade ; mon 
fils, qui a fait un voyage dans le pays, nous a rapporté celte 

triste nouvelle. 

M. le maire répondit à cette lettre, signée femme Mar-

totix; et sans annoncer que le curé Gothland était détenu 

déjà dans la maison d'Atigoulênie, il se contenta de dire 

qu'il se trouvait dans de grands embarras, que sa position 

était fâcheuse. Mmc Allier reçut cette réponse, qui lui fut 

remise par la femme Martotrx, dont elle avait pris le nom 

et indiqué l'adresse. Croyant dès lors pouvoir en toute sû-

reté écrire au curé, elle lui adressa à Saint-Germain une 

lettre qu'elle prit la précaution de recommander à laposle. 

Celte lettre, de Saint-Germain où elle arriva d'abord, fut 

envoyée à la prison d'Angoulême; comme elle était char-

gée, M. le juge d'instruction assista à sa remise, en laissa 

prendre lecture à l'accusé Gothland, et la joignit, aux pièces 

de l'instruction. Cette lettre, en date du 1"' mars, est ainsi 

conçue : 

Je reçois à l'instant une lettre de votre vénérable maire en 

réponse à une que je lui ai écrite. J'étais *jg$r8B 1
e
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ne m8̂ 8Mé ïg'luTs'fèchée de vonsTvoir dit to$j*%& 
je vous ai dit dans toutes ; si j'avais su la cause de votre long 
silence, je ne vous aurais pas parlé comme cela. Je pense que 
tu veux bien me le pardonner, ainsi que la liberté que j'ai prise 
d'écrire à votre maire. Hélas ! il ne me rassure guère en me 
disant ce qu'il ino dit; il faut donc toujours que tu aies des 
peines. Serait-ce encore moi qui en serais cause ? Si vous sa-
viez combien je suis tourmentée, et que je partage la peine 
dans laquelle tu te trouves. Je ne pouvais m'ôter de l'idée que 
vous étiez malheureux. Eh bien, ta pauvre mère l'était autant 
que vous, soyez-en persuadé ; et quand vous m'avez parlé de 
celte malheureuse, que vous vouliez en faire votre domestique, 
tout de suite je vous dis : « Cela ne vous convient pas, vous 
verrez que vous on aurez du désagrément. » Elle se croyait 
trop au-dessus de sa condition, et elle aurait voulu que vous 
eussiez plié à ses caprices. Vous ne l'avez pas voulu, chose que 
vous avez bien fait, cela l'a mise en fureur contre yous et elle 
a cherché à vous nuire aux yeux du moe.dc. Mais je pense que 
votre évèque a trop d'esprit pour avoir pris la chose au sérieux, 

ainsi que les gens raisonnables. 
Voilà quatorze mois que vous êtes là ; ou doit bien vous con-

naitre, d'après les précautions que vous avez prises en venant 
occuper ce poste. Du courage et de là résignation à la volonté 
de Dieu ! Fous savez que tu as été déjà à bien des épreuves, 
et que, dans tous les maux et ennuis, Dieu ne yous a pas aban-
donné, et il ne le fera pas encore, et il vous fera sortir victo-
rieux de tous vos ennemis; et que vous passerez encore des 
années au milieu de votre troupeau, qui vouschérit, comme me 

le dit votre maire. Mais, en attendant, tout cela ébranle bien 
votre pauvre santé, qui est si chère à toutes les personnes qui 
vous connaissent, particufièrement a votre pauvre mère, qui 
n'est pas exempte de petites misères, mais qui ne sont rien en 

comparaison des vôtres. 
J'ai failli perdre ma belle-mère : en revenant de voir son fils 

à Lyon, elle m 'est arrivée malade; je l'ai eue pendant douze jours 
à là maison sans sortir du lit. Elle a cru qu'elle allait mieux, 
elle a voulu s'en aller, je l'ai accompagnée, et, arrivée chez 
elle, la maladie a pris un caractère plus grave, et elle a été 
pendant 23 jours entre la vie et la mort. Enfin, je crois qu'elle 

nous est rendue. 
Le médecin dit qu'il n'y a plus de danger, et je suis do re-

tour depuis plusieurs jours. Vous devez sentir combien je souf-
frais de voir ma belle-mère malade et de penser (pie vous l'é-
tiez aussi. Je vous assure que voilà deux mois et demi que je 
ne sais vraiment pas comment je les ai passés à pleurer et à 
me tourmenter, et, comme vous le voyez, j'avais bien tous les 
pressentimeus do ce q.ui vous est arrivé. 

Je ne veux pas vous iàtiguer plus longtemps : j'attends de 
vos nouvel.es avec impatience. Votre bon maire me fait espérer 
que dans quelques jours vous m'écrirez. Si vous avez reçu une 
lettre avant de m'éerire, je pense que vous serez, nu peu remis 
de ce terrible assaut, et (pie le IK je pourrai aller à la poste 
avec assurance. Hélas! j'en ai bien besoin pour me calmer un 
pejj; Ne me cachez rien, je vous en conjure; vous savez que vo-
tre pauvre mère sait bien partager vos douleurs., Si elle pou-
vait vous les prendre, combien elle serait heureuse de pouvoir 
vous être utile! Je pense que votre sueur est près de vous, et 
qu'elle adoucit votre position autant qu'elle peut par ses bons 

soins. 
Adieii, je n'y vois plus rien; les larmes me cachent ce que 

j'écris. Vous me lirez si vous pouvez. 
Votre mère qui vous aime et vous embrasse. 
Je recommande ma lettre, afin qu'elle vous arrive directe-

ment. Faites-en autant dans la réponse, et dites-moi quand il 

faudra vous écrire. 
Je vous prie d'avoir la bonté de dire une messe vendredi, lo 

8, pour mon pauvre homme. Je m'unirai d'intention avec vous. 

Cette lettre, dit M. lcjirocurair de la République, don-

nait la clé d'une liaison întiipe outre le curé Godiland et 

M"' Allier. M. le juge d'instruction, aussitôt après en 

avoir pris connaissance, adressa au parquet de Cliarolles 

une commission rogatoire pour faire une descente judi-

ciaire, une perquisition au domicile de M"'" Allier. Celte 

commission rogatoire, il faut le dire, ne fut pas exécutée. 

M. le procureur de la République de Charolles hésita de-

vant la réputation de piété, de pureté de mœurs de M""" 



Allier: 11 n'opéra pas la perquisition. C'est volontairement 

que M"" Allier a l'ait la remise dVquatre lettres du curé 

Gothland, les moins compromettantes, sans aucun doute, 
pour elle et pour lui. 

Avant de donner lecture de ces lettres, M. le procureur 

delà République demande à M. le président la permission 

de faire connaître les pièces de l'instruction relatives aux 

relations de l'accuse Gothland et de la dame Allier. En 

vertu du pouvoir discrétionnaire, il donne connaissance 

d'une déclaration de M. le curé de Charolles, dans laquelle 

ce vénérable ecclésiastique explique que l'abbé Gothland, 

tout jeune et sortant du séminaire de Saint-Sulpice, fut 

placé démord comme vicaire à Semur ; qu'il y fut révoqué 
a cause de sa mauvaise conduite. 

Un peu plus tard, sur les instances de M. le supérieur 

du petit'-séminaire de Semur, Mgr l'évêque d'Autun le re-

plaça comme vicaire à Charolles. La première année, sa 

conduite fut irréprochable ; mais après cette première an-

née révolue, ses relations avec la dame Allier prirent un 

caractère tel, ses assiduités se firent remarquer à ce point 

que le curé dut demander à l'évêque son changement. L'é-

vêque répondit qu'il ne pouvait pas faire un troisième es-

sai, et il enjoignit au curé de l'inviter à retourner dans son 
pays. 

Le curé ajoute que depuis lors l'abbé Gothland frappa à 

la porte de plusieurs diocèses, mais ce fut en vain. 

Je n'ai pas supposé, dit-il en terminant qu'il existât un com-
merce criminel entre lui et M

m
" Allier; mais leurs relations 

étaient irrégulières et ne convenaient pas au caractère d'un ec-
clésiastique. 

M. le procureur de la République rappelle que plus tard 

l'accusé Gothland fut investi de la cure de Saint-Germain 

11 passe ensuite à l'époque de son voyage du mois d'octo-

bre àMarcigny, donne lecture d'un interrogatoire subi par 

commission rogatoire par M°" Allier, qui avoue avoir écrit 

sous un nom supposé la lettre au maire de Saint-Germain, 

et qui dit que, dans sa pensée, le curé Gothland est victi-

me de la jalousie qu'a inspirée son talent pour la prédica-

tion. Elle convient en outre qu'au mois d'octobre l'abbé 

Gothland est venu passer plusieurs jours chez elle à Mar-

cigny, et que, pendant tout son séjour, il n'est pas sorti 

une seule fois de la maison. 

M. le procureur de la République fait connaître' à MM. 

les jurés des renseignemens que lui a transmis son col-

lègue de Charolles, relativement aux relations de l'abbé 
1

 ■ i- .«„,i„^^ u%n „ n faudrait, dit ce magis-
trat, une expression nouvelle, des termes nouveaux pour 

caractériser la nature de ces relations. » Il entre dans 

quelques explications complémentaires sur la moralité des 

rapports de l'accusé Gothland avec la dame Allier. 

Il donne ensuite lecture de la lettre, en date du 13 sep-
tembre 1849, dans laquelle celui-ci donne avisa la dame 
Allier de son prochain voyage à Marcigny : 

13 septembre 1849. 
Ma bien chère dame, 

J'ai l'honneur de vous accuser réception de toutes vos lettres, 
auxquelles je n'ai pu jusqu'ici donner réponse. La cause de ce 
retard, inexplicable dans votre esprit, se trouve dans un sai-
gnement de nez qui a duré vingt-quatre heures, malgré les 
soins assidus du médecin. J'ai eu pendant douze jours la tête 
enveloppée d'une serviette mouillée que je ne quittais que pour 
aller dire ma messe. La perte de sang a été considérable ; j'en 
ai perdu deux cuvettes et demie. Le médecin perdait espé-
rance à mon sujet. Pour moi, je me trouvais parfaitement ré-
signé ; une seule chose faisait l'objet de mes regrets, c'était de 
quitter cette vie sans vous revoir. Je n'ai pu jusqu'à ce mo-
ment baisser la tête ; par conséquent écrire sans m'exposer. Je 
vais bien mieux maintenant, quoique mon état soit un état de 
faiblesse. Je ne puis m'appliquer à rien, etc. 

J'ai fait part au médecin de mon projet de voyage à Marci-
gny. Il m'a dit que tant que je serais faible comme je suis, i 
ne fallait pas que j'y songeasse, parce que les voitures pour-
raient m'être funestes. Je ponso oop

0
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a
nt me mettre en route 

ou le 24 septembre ou le 1
er

 octobre. J'ai une trop grauoo c» 
vie de vous Voir et de me rendre à l'honorable invitation de 
madame votre belle-mère, que j'aime beaucoup, pour y man-
quer. Il faudrait que je fusse bien malade pour laisser passer 
l'automne sans aller manger des raisins du grand corridor. 

Au reste, une lettre de ma plume précédera mon arrivée au-
près de vous au moins de vingt-quatre heures. Arrivé à Roan-
ne, je serai probablement obligé de prendre une voiture par 
ticulière pour aller frapper de nuit à la porte de M

me
 Allier. Si 

je puis en trouverune tout à fait à ma disposition, je partirai 
de Roanne de manière à ce que j'arrive à Marcigny vers les 
onze heures et demie, minuit au plus tard, dans la supposition 
que la voiture qui me conduira à Roanne arrivera assez tôt. 
Vous aurez l'obligeance, Madame, dene pas vous endormir d'un 
sommeil trop profond, afin que vous puissiez entendre le mar-
teau de la porte de votre belle-mère. 

Les époques que je vous assigne pour mon voyage sont or-
dinairement celles où vous faites votre rentrée à Charolles. El-
les vous gêneront, mais comme vous avez un cœur si bon, vous 
m'excuserez ; vous voyez que ce n'est pas moi qui agis ainsi, 
mais les circonstances qui me nécessitent malheureusement 
cette mesure. Vous savez que depuis notre séparation, ma san-
té a laissé beaucoup à désirer. Je voudrais être fort, et je par-
tirais de suite pour satisfaire mon grand désir de vous voir. 
Vous me permettrez donc que j'attende encore quelques jours 
afin que mon voyage, loin de m'être nuisible, puisse me faire 
du bien. Vous m'avez presque dit vrai, lorsque, me parlant de 
ma bonrie, vous me dites que ce n'est pas encore la personne 
qu'il me faudrait. Elle n'est pas telle qu'on me l'avait présen-
tée ; on m'avait dit qu'elle avait cinquante ans, elle en a au 
moins soixante. 

Sa distinction a toujours été commune; ce n'est pas une dame 
provenant d'un haut rang , elle a toujours travaillé. Le com-
merce, sur je ne sais quelle branche, fut le sujet de ses occupa-
tions; sa famille se vit en possession d'une certaine fortune, 
elle eut elle-même une certaine dot passable lors de son ma-
riage; mais devenue veuve, elle eut le malheur de contracter 
une seconde alliance avec un homme qui a tout dissipé, et qui 
l'a réduite à la triste condition de sbrvir. Ce qu'il y a de pis 
pour elle, c'est qu'elle se trouve impropre au service. Je trouve 
qu'elle n'a guère d'économie, elle parle à me casser la tète; elle 
est si grosse qu'elle met toute ma cure en mouvement lorsqu'elle 
marche ; elle ne peut faire mes commissions parce que la mar-
che l'époufïe trop. Ainsi, je me trouve à vingt minutes de dis-
tance de la ville de Marthon, et elle a bien de la peine à s'y 
rendre. C'est là que je suis obligé de porter mes lettres pour la 
poste ; si elle avait le courage d'y aller, il y aurait trois jours 
que la présente serait en route. Vous voyez, ma bonne dame, 
que je ne puis garder cette personne. Elle est honnête, elle a 
des formes décentes, mais elle ne peut remplir toutes les con-
ditions requises à une servante. Tant que je n'en aurai pas 
une de ce genre, je souffrirai. Je m'en serais déjà dessaisi, si 
d'un côté je ne craignais pas de m'attirer la réputation d'un 
homme intraitable avec ses domestiques; et d'un autre, si j'en 
avais une meilleure sous la main. 

Il faut que je m'en occupe , mais je ne ferai cette opération 
que lorsque je serai de retour de Marcigny. Ce qui nous offre 
des difficultés, c'est l'âge; on en trouverait bien encore qui con-
viendraient, mais elles n'ont pas quarante ans. Cette affaire 
seule suffit pour me rendre mon ménage à charge. J'ai à pré-
sent beaucoup de poules et de canards ; mes paroissiens en ont 
rempli ma cour; j'ai aussi six lapins qui m'ont été donnés. Il 
ne se passe pas de jours que jene reçoive des cadeaux. Jeviens 
de taire taire ma quête de graines, qui m'a donné vingt-cinq 
boisseaux de froment; j'en ai bien pour l'année. On m'a dit 
qu'on m'en aurait donné plus, si j'avais fait passer un autre 
quêteur que mon sacristain. C'est un second Boudoy; il n'est pas 
aimé dans la paroisse. Que je voudrais, mes bien chères dames, 
que vous fussiez près de moi! j'aurais bien besoin de vos con-
seils pour la bonne tenue de ma maison, car je suis peu pro-
pre à diriger un ménage. Du reste, je le serais que je ne le 
pourrais pas; je suis accablé sous le poids des occupa-
tions du ministère ; mais, une fois près de vous, je me 
promets de respirer à mon aise. Je veux que M'"° Allier la belle-
mère ne se gûne pas le moins du monde avec moi. Je tiens à ce 
une ma présence n'entraîne aucune modification dans sa mai-

son. 11 faut que je sois le fils de M"" Adèle et le frère de M
m

 Al-
lier, je deviens par là tout d'un coup l'oncle de M. Fortuné, 
que j'aime beaucoup, et auquel je me suis attaché dès l'instant 
que j'ai eu fait sa connaissance, etc. 

Enfin, Mesdames, veuillez recevoir l'assurance de moi at-
tachement bien sincère, car je vous aime toutes les deux beau-
coup. 

Signé : LE CURÉ DE SAINT -GERIUIN. 

Vous remarquerez, dit M. le procureur de la Républi-

que, le ton de familiarité respectueuse qui règne dans 

cette lettre. Cela s'explique, cette lettre devait être lue par 

la belle-mère de M™ Allier. Voici maintenant une autre 

lettre où la familiarité la plus intime se trahit à chaque 
ligne : 

Ma bien chère mère, jeté dirai que je ne suis arrivé chez moi 
que le samedi soir. Dans le trajet de Marcigny à Roanne, il 
m'est survenu un mal de ventre qui m'a obligé d'ouvrir ma 
soutane et mou pantalon. A Roanne, j'ai fait faire un grand 
feu, et cette indisposition s'est passée. 

Après quelques détails sans importance, il ajoute : 

Arrivé chez moi, mon premier soin a été de demander tes 
deux lettres et de regarder si elles n'avaient pas été ouvertes 
Elles ne l'étaient pas; mais il y en avait une autre de mon 
frère, et celle-là avait été évidemment décachetée, et c'était par 
M"'

e
 Du Sablon. Elle a voulu savoir où j'avais passé mes va-

cances, mais elle ne le saura pas ; elle a reçu une réponse telle 
qu'elle ne sera pas tentée d'y revenir. 

Enfin, dit M. le procureur de la République, voici une 

dernière lettre, en date du 1 1 décembre : 

11 décembre 1849. 
Ma chère amie, 

J'ai fait réception de ta lettre ; elle m'a fait bien du plaisir 
et en même temps bien de la peine. J'ai eu du plaisir m en 
prenant lecture, parce qu'elle me donnait de tes nouvelfîs, et 
de la peine parce que tu as mal auguré de mon relard à t'é-
crire. 

Tu me dis que tu t'es laissé aller à cette présomption que M"" 
Du Sablon l'emportait sur toi dans mon affection ; si j'avais été 
à côté de toi, franchement je t'aurais battue. Situ étais témoin 

a lutte que je soutiens contre elle pour ainsi dire chique 
jour ! Aujourd'hui j'ai visité, comme je fais de temps en teups, 
mes buffets, pour voir si des choses qu'ils contiendraient .1 ne 
s'en trouve pas qui viennent d'une main étrangère. J'ai aperçu 
des noix ; j'ai demandé à la femme qui fait mon ménage d'où 
provenait ce cadeau, elle m'a dit que c'était M

me
 Du Sablon qui 

me l'avait envoyé. Sur le champ je l'ai fait rendre. J'ai chargé 
cette femme de dire àM""! Du Sablon que les raisons qui m'ont 
empêché jusqu'ici de recevoir des faveurs de sa main existaient 
— — : —.4 <^r, q«o F^s^qfgve, 

'a dit qu'elle a beaucoup pleuré. Tu me parles d'une Boîte 
que tu dois me faire tenir; je ne sais pas trop ce qu'elle con-
tient. Je pense qu'elle a été soignée par toi, et que si tu me la 
dispose, tu veux me procurer une surprise. J'aime à croire 
qu'elle me sera agréable. 

Il faudra bien lui recommander, quand le moment sera ve-
nu, de me l'envoyer, et dire qu'elle contient quelque chose de 
fragile. Je suis toujours bien aise que ta belle-mère et toi vous 
vous entendiez. Je désire que tu aies le courage de continuer 
tes sacrifices, pour que cette intelligence dans laquelle je vous 
vois avec plaisir puisse durer. 

La nouvelle que tu me donnes de la cure ne m'étonne pas 
Il serait à désirer que ce désaccord existant entre le curé et ses 
vicaires achevât de faire connaître Cuenot et de l'évêque et de 
Charolles, car c'est un homme qui cache trop bien son jeu. 11 
eu fera à ses vicaires de toutes les couleurs, pourvu qu'il ne 
soit pas connu des personnes étrangères à la cure. Sa conscien-
ce ne le retiendra pas dans l'exécution de ses actes abomina-
bles; il n'en a point, ou, s'il en a une, elle est bien fausse Si 
je savais bien les choses au fond, j'écrirais à l'évêque d'Autun 
pour lui rappeler ce que je lui ai dit au sujet du curé de Cha 
rolles, que le temps l'instruirait des injustices de cet homme.. 
Je sais bien que ce serait mieux pour moi de ne pas avoir cette 
pensée, ni l'intention de l'exécuter; mais, quand on a été mal 
traité comme je l'ai été par ce malheureux, il n'y a pas de ma 
à le faire connaître. Tâche donc de me mettre bien au fait de 
cette affaire, qui pour moi est une question intéressante. 

Tu pourras aller à la messe de minuit, mais tu auras soin de 
*" n" *'' '"billrr chaudement et de prendre une bonne chatfssure 

IVous voici nirnImirTT
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tentions sur tes visites. 'Je veux que lu iMMiibrassé-i -wis un-
homme ; autrement tu te trouveras contre mes volontés* 

Adieu, pense à moi, qui te conserve dans sa pensée comme 
dans son cœur. 

de son mandat ; il vous a laissée jusqu'à sepL jours sans 

vous interroger lorsqu'il vous a sue souffrante. — Non, 
Monsieur, il a mis beaucoup de rigueur. 

M. le procureur de la République : Je prie M. le prési-

dent de demander à l'accusée comment elle a été écrouée 

à la prison d'Angoulême. Y a-t-elle été amenée par les 

gendarmes, par des huissiers ? — R. J'y suis venue libre-
ment, entourée de ma famille. 

M. le procureur de la République : Certes, ce n'est pas 
là de la rigueur. 

M. le président : Le curé Gothland venait-il chez vous 

fréquemment? — R. Il y venait quand M. Du Sablon l'y 

D. M. Du Sablon lui prêtait son journal; il le lui en 
voyait chaque jour? — R. Je l'ignore. 

D. Comment expliquez-vous ce que dit dans ses lettres 

l'accusé Gothland sur une lettre que vous auriez décache-

tée, sur un cadeau de noix que vous lui auriez fait et qui 

vous aurait été renvoyé ? — R. Pour ce qui concerne la 

lettre, cela n'a pas le moindre fondement; quant aux 

noix, elles ont été envoyées à la connaissance de mon 
mari. 

D. Vous saviez que votre mari avait en sa possession 

de l'arsenic? —■ R. Non, Monsieur, je ne le savais pas ; il 

en avait eu quelquefois, mais je nc savais pas qu'il en eût 
alors. 

D. Saviez-vous où il déposait l'arsenic quand il en avait? 

■ R. Non, Monsieur. 

D. Votre mari laissait-il entre vos mains la clé de son 

secrétaire, de sa pharmacie? — R. Non, Monsieur; quatre 

mois avant seulement, il m'avait donné la clé pour satis-
faire à la présentation d'un billet. 

D. Vous dites quatre mois; dans l'instruction, il est dit 
six semaines. 

L'accusée ne répond pas. 

D. Comme tous les médecins de campagne, votre mari, 

souvent absent de chez lui , devait vous laisser ses clés 

assez fréquemment? — R. Non, Monsieur. Il me laissait 

quelquefois des médicamens pour remettre à des ma-
lades. 

D. Cela indique une assez grande confiance pour qu'il ne 

dût pas hésiter à vous laisser ses clés ? — R. Il ne me les 
laissait jamais. 

D. Vous connaissiez la couleur bleue d'un flacon qui ren-

fermait de l'arsenic ; ce qui le prouve, c'est que M. Du Sa-

blon, vous l'ayant demandé devant un témoin, vous répon-

diioy, et. celui-ci en a déposé : « Le flacon bleu? tu sais 

Voici la seconde lettre : 

Mes chers parens, préférant la mort à l'infamie 
que je ne puis éviter cotte dernière, j'ai recours à
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regrette de vous abandonner ainsi dans votre vieille ,

m
°
n

- k 
conduite des magistrats me prouve que ma femme e r"' """s la 
vance; dès lors, j' aime mieux en finir. Je donne à

1
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mon neveu, tout ce que je laisserai après moi. Son»e
 tno

«(l 

la parole d'un mourant, et respectez-la. Je ne dois ri
 qu

.
 c

'esi 
sonne, que ce qui suit, etc.

 len
 à p^ 

Je suis bien malheureux d'être obligé de prendr 

détermination, mais surtout pour mon pauvre enfant
UDe

 ^"e 
père que Dieu nous pardonnera. Nous sommes im ? ta 

nous pouvons le jurer au moment de comparaître dev
00608

' *t 
qui voit, lui, notre conduite, et qui, j'espère, nous ser'" ̂  
ricordieux.

 a
 misj. 

Je désire qu'on nous enterre tous trois dans la m" 

ma femme et moi bien à côté l'un de l'autre, et notr"
16
 ̂  

sur nous deux. Pauvre être ! mon cœur se brise en
 6 enfa

"t 
au sort que je lui fais. Mais je le lui préfère encorp°'

n8ea,lt 

que je lui ferais, ainsi que sa mère. L'infamie l
e 

partout, du moins nous le lui éviterons; il ne le
 a

,,,!'"'
Vra

it 
pas supporu 

Dieu nous pardonne, ainsi que vous ! Mais le courao 

manqué en nous voyant ainsi accablés, étant innocens
00
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' 
nemis qui nous ont poussés à cette triste nécessité ne -

 eit
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ront pas do se réjouir et de nous dire coupables. 

tous, et v 
pour avoir recours à un 

^ banque- 1 
que nous importera! Je vous embrasse tous, et VO\K

 S A

'
ORS
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croire que je souffre bien 
mède Pareil r» 

Votre fils, signé COQUET (Du SABLON) 

AUDITION DES TEMOINS. 

Le premier témoin, M. Montalcmbert,* médecin ' j 

goulême, a procédé, le 29 décembre, à l'autopsie due H 

vre exhumé de Fanny Déguisai. On lui avait annoncéd'
8
" 

bord qu'elle était morte des suites d'une chute- an n" 

s'était crevée en tombant dans l'escalier. Le témoin a 

staté que l'aspect général de l'estomac présentait une r°°" 

geur extraordinaire dans toute la partie péritoniale •
 C 

existait une inflammation corn 
estive du cerveau.' Au Jï 1 ' 

Deux dernières lettres, adressées à M"" Allier, sous le 

nom de Marie Roquelle, contiennent encore les passages 
suivans : 

Ma pauvre Marie, on dirait que votre cœur suit les saisons. 
Il est chaud en été, froid en hiver; en effet, vous ne vous occu-
pez pas plus de l'abbé Gothland que s'il n'avait jamais été at-
taché à votre cotillon, etc. 

Ma pauvre vieille Marie.... Je n'ai pas beaucoup de qualités 
inorales, mais je sais et je dois croire que j'apprécie un bien-
fait selon sa juste valeur, etc. 

INTERROGATOIRE DE M DU SABLON. 

depuis combien M. le président : Laure Goupillaud, 
d'années êtes-vous mariée ? 

L'accusée : Depuis onze ans. 

D. Vous avez un enfant? — R. Oui, un fils. 

D. Il y a trois ans, n'avez-vous pas adressé une lettre 
à M. Duvignon fils? —- R. Non, Monsieur. 

D. Vous n'avez pas envoyé des livres et une lettre en 

même temps? — Non, Monsieur; j'ai envové des chan-
sons, mais je n'ai pas écrit de lettres. 

D. C'est un autre fait. Celui-là ne remonte qu'à dix-huit 

mois. N'avez-vous pas, à cette époque, envoyé un chan-
sonnier à M. Duvignon fils ? — R. Oui, Monsieur. 

D. Ce chansonnier vous a-t-il été rendu ? — R. Je ne 
me le rappelle pas. 

D. Ce chansonnier vous a été rapporté par la mère du 
jeune Duvignon? — R. Jene me le l'appelle pas. 

D. Depuis votre mariage, vous avez habité Saint-Ger-
main ? — R. Oui, Monsieur. 

D. Vous avez connu le curé Rissette qui y a précédé 
l'abbé Gothland ? — R. Oui, Monsieur. 

D. Avez-vous été chez lui souvent? — R. J'y ai été 
quelquefois, mais jamais seule. 

D. N'avez-vous pas fait des parties avec d'autres dames 
avec le curé Rissette? — R. Non, Monsieur. 

D. Lorsque le curé Gothland arriva à Saint-Germain, 

votre mari vous défendit de mettre jamais les pieds chez 
lui? — R. Oui, Monsieur. 

D. Cela ne vous donna-t-il pas à réfléchir sur les causes 

du départ de l'abbé Bissette de la commune? — R. Non, 
Monsieur. 

D. Vous ne savez pas pour quelle cause il avait dû en 
partir? — R. Non, Monsieur. 

D. La défense que vous faisait votre mari eût dû vous 

le faire comprendre. — R. Je ne l'ai jamais su. 

D. Votre mari vous avait défendu d'aller cbez l'abbé 

Gothland, cependant vous l'avez pris pour confesseur ? 
R. Oui, Monsieur. 

D. Vous êtes-vous trouvée quelquefois seule avec lui? 
R. Jamais. 

D. Ayez-vous été à la cure quelquefois? — R. Une 

seule fois, monsieur le président, c'était pendant la mala-
die de Fanny. 

D. Est-ce la seule fois ? — R. J'y ai été dans d'autres 

occasions, mais toujours accompagnée do mon mari. 

D. Vous l'aviez nié d'abord. — R. M. Bouissaud (le 

juge d'instruction) me tenait, malade que j'étais, jusqu'à 

quatre heures de temps dans son cabinet. Il a mis beau-

coup de rigueur dans l'exercice de son mandat. 

M. le président : M. le juge d'instruction, loin d'user de 

rigueur, a mis beaucoup de complaisance dans l'exercice 

biert que je l'a) remis h ta mère <>. — R. M. Ronissoan (lo 

juge d'instruction) a menacé ce témoin de le faire arrêter, 
sans cela il se serait rétracté. 

D. M. Bouisseau avait reçu déjà deux fois la déclaration 

toujours concordante de ce témoin avant qu'il vous fût 

confronté. Votre récrimination est donc sans portée. — R. 
Je dis ce qui est. 

D. Vous saviez enfin qu'il y avait eu de l'arsenic ren-

fermé dans un flacon bleu? — R. Je l'avais vu remettre 
par M. Du Sablon à sa mère. 

I). Avez-vous su que le 12 décembre votre mari rap-

portait de l'arsenic d'Angoulême ? — R. Non, Monsieur, je 
ne l'ai pas su. 

D. N'avez-vous pas dit, le matin même du jour où Fanny 

est tombée malade : « Cette pauvre Fanny, depuis qu'elle 

a fait une chute, elle ne peut plus se remettre. » — R. Je 
n'ai pas dit cela. 

D. Quand elle a été malade, qui l'a soignée? — R. C'est 
ma servante, Jeanne Bergue. 

D. Qui lui a donné l'ordre de la soigner? — R. C'est 
moi. 

D. Vous l'avez nié d'abord? — R. Je ne me le rappelais 
pas alors. 

D. Qui a préparé les boissons? — R. C'est Marie Ber-

gue, excepté pour une soupe blanchie (soupe aux herbes 

j avec un jaune d'œuf); c'est moi, le mercredi, qui ai mis 
I l'eau et le sel. 

M. le procureur de la République : Voici le passage de 

l'interroga oire : « J'ai mis l'eau dans la poêle seulement, 
c'est la servante qui a fait le reste. » 

D. Qui a eu l'idée de cette soupe blanchie? — R. C'est 
mon mari. 

D. Vous n'avez donc pas dit : « Cette pauvre Fanny, il 

y a longtemps qu'elle ne prend rien, il faut lui faire une 

soupe blanchie? » — R. Il est possible que j'aie dit cela ; 
mais c'est M. Du Sablon qui en a eu l'idée. 

D. Qui a fourni le pot à eau dans lequel était l'eau qui a 

servi aux boissons de Fanny ? — R. C'est moi ; il est a la 
maison. 

D. Non, il a été cassé. Jeanne Bergue dit que vous ne 

vouliez plus le voir. 11 devait y avoir une autre raison, car 

ou eût pu en gratifier quelqu'un. — R. Ce n'est pas moi 
qui ai ordonné de le casser. 

D. Quelques jours après la mort de Fanny, ne dîniez-

vous pas chez M. Fornel ; lorsqu'on parla de cette mort, 

ne_ vous trouvâtes-vous pas mal, ne perdîtes-vous pas con-

naissance? — R. J'ai été indisposée; mais je n'ai pas per-
du connaissance. 

I). Quand on est venu faire une descente chez le curé 

Gothland, n'avez-vous pas été saisie d'effroi, n'avez-vou, 

pas envoyé chercher votre mari ? — R. Toute autre eût fait 
comme moi 

]). Mais monsieur votre mari ne vous dit-il pas : « Après 

tout, si l'on vient arrêter l'abbé Gothland, cela ne nous re-

garde pas, » et ne persistâtes-vous pas dans vos craintes ? 
L'accusée ne répond pas. 

1). Dites qui, de votre mari ou de vous, aeu la première 

pensée du suicide que vous avez tenté d'accomplir ? — R. 
C'est mon mari. 

Ici se termine provisoirement l'interrogatoire de M
mc

 Du 

Sablon. Pour la plus complète intelligence de l'affaire 

nous devons reproduire, avant l'interrogatoire des témoins' 

les deux lettres écrites par M. Du Sablon, au moment dé 

l'accomplissement de la tentative du triple suicide. Ces let-

tres, adressées l'une à sa sœur, l'autre à sa famille sont 
ainsi conçues : 

Ma chère sœur, . vous savez que dans ma dernière lettre je 
vous disais que si Dieu me réservait déplus terribles épreuves 
que celles que j'avais soutenues, j'aurais besoin de plus de 
force : eh bien ! ces malheurs sont arrivés et les forces me 
manquent. Je vois ma femme et moi peut-être, quoique parfai-

tement innocens, menacés d'une condamnation infamante. Je 
ne sais pourquoi nous, innocens, et nous le jurons par ce ipie 
nous avons déplus chers pour notre salut, que notre action 
va compromettre , nous nous donnerions en pâture à cette 
stupide populace, qui ne manquerait pas de se réjouir de nous 
voir envoyer au bagne ou à l'échafaud. Une mort volontaire me 
paraît préférable, et j'espère que moi et les miens seront déli-
vrés par elle d'un monde exécrable, où la calomnie est si 
puissante, que pas un honnête homme n'est sùr de ne pas 
éprouver notre sort. 

Je meurs avec la conviction que nia femme est pure et in-
nocente; du reste, ma résolution lofait assez connaître. Je n'ai 
qu'un regret, c'est d'être obligé de sacrifier avec nous un être 
qui nous est si cher. Mais rassurez-vous, quoique très jeune 
il a de la fermeté, et il accepte notre proposition avec courage' 
Les forces me manquent; je ne puis que vousdire que je vous re-
grette tous, et que je vous prie de prier Dieu pour moi. Je dési-
re que l'on prenne sur le peu que nous laissons une somme 
destinée a nous dire la messe tous les ans pour le repos de nos 
âmes. 

Soyez plus heureuse que nous ! 

Adieu pour toujours, 

Signé COJKJET DU SABLON. 

mier moment, ne présumant pas l'empoisonnement 
avait conclu que la mort était le résultat d'une inflam ' 

tion congestive et d'une gastro -entérite intense.
 ma

~ 

M. Octave Lesueur, chef des travaux chimiques ' i 

Faculté de Paris, a été appelé avec M. Mathieu Sicad 

pharmacien expert, à procédera l'expertise dos parties! -

davériques et des liquides que M. Montalembcrt avait ï 
procédant au mois de décembre à l'autopsie, renfermé 

dans des bocaux que la justice avait revêtus de a» 
scellés. 

tiès les premières opérations auxquelles, après véritb 
tions et épreuves des réactifs, les parois de l'estomac o~t 

été soumis, le sulfure d'arsenic est apparu en grande abon I 
danee. 

Le témoin et son collègue ont obtenu uncoagulumde 
nombreux anneaux et taches arsenicales. 

Examinant ensuite le foie (dont on avait recueilli 40n 

grammes), les experts ont obtenu par l'ébullition un coa-

gulum qu'ils ont fait évaporer, puis carboniser avant de le 

soumettre à l'appareil de Marsh rectifié, et qui leur a donné 

une quantité d'arsenic, et plus tard de nombreux anneaux 
d'arsenic. 

Les parois de l'estomac, les parois des intestins ont éga-

lement donné des résultats constatant la présence del^ar-

senic en plus ou moins abondante quantité. 

Il restait aux experts à répondre à cette question : Ya-

t-il eu empoisonnement? Nous avons su que ia femme 

Fanny avait été prise de vomissemens le dimanche, que 

des vomissemens avaient eu lieu le lundi, qu'il y avait eu 

du mieux le mardi, que les accidens avaient persisté de-

puis lors jusqu'au vendredi; notre conviction a été, dès-

lors, qu'il y avait eu empoisonnement consécutif, sans 

quoi, dans la supposition où la femme Fanny eût été em-

poisonnée seulement le dimanche, l'arsenic aurait été re-

jeté de l'estomac par les vomissemens, des intestins par 

les selles, et que la quantité n'en eût pu être que très faible 

dans le foie. Il a fallu, pour que la substance arsenicale se 
ov .it faouy çp on ©i grande quantité dans l'estomac, que l'ar-

senic fût ingéré encore à la femme Fanny, alors qu'elfe 
ne pouvait plus vomir. 

D. Y a-t-il chez vous conviction qu'il y a eu empoison-

nement? — R. Non pas absolument conviction; j'ai dit 

qu'il était excessivement probable que l'empoisonnement 

a été successif. Ces expressions sont celles auxquelles je 
m'arrête. 

D. Vous n'êtes donc pas bien certain que le poison ait 
■ été donné incessamment, consécutivement ? 

R. Pour être entièrement certain il faudrait que j'eusse 
administré le poison moi-même. 

D. Alors, s'il fallait affirmer ? 

R. Je m'arrêterais ; je ne puis que répéter ce que j'ai dit, 

qu'il était excessivement probable que l'empoisonnement 
a été successif. 

D. Ainsi, si l'arsenic avait été administré d'un seul coup,
1 

le dimanebe, vous pensez donc que l'on n'aurait pas re-

trouvé d'arsenic dans l'estomac? 

R. Non, on n'en aurait pas retrouvé. 

M. le procureur de la République : Alors, vous con-

cluez que l'arsenic a dû être administré consécutivement 

pendant cinq jours ? 

R. L'arsenic a dû être administré jusqu'au moment où la 

femme Fanny n'a plus eu la force de vomir, sans cela il M 

se serait plus trouvé de liquides empoisonnés dans l'es-
tomac. 

M. le procureur de la République : M. Du Sablon, qui 

a soigné la malade, déclare dans sa déposition qu ila pra-

tiqué le jeudi une saignée, et que, depuis ce moment, les 

vomissemens ont cessé. Ce serait donc après cette saignée, 

lorsque déjà l'anéantissement, lo coma s'était déclare, 

qu'un dernier breuvage empoisonné lui aurait été adminis-

tré ? — R. Je ne dis pas que c'est après la saignée, je H" 

guore ; mais il est certain pour moi que la boisson a ete 

donnée alors que la patiente n'avait plus la force « 
vomir. 

D. Vous avez vu, dans la déclaration de M. Du Sablon, 

que le mardi la fille Fanny a été prise de _ vomissemens 

violens après avoir ingéré une soupe blanchie. Cependan 

le lundi elle allait mieux ; pensez-vous que ces vomisse-

mens aient été le résultat d'un nouvel empoisonnement^ 

R. Oui, je le pense; mais seulement d'après ce quej 

dans la déclaration de M. Du Sablon. 

M. le procureur de la République donne lecture des cor 

chutions du rapport d'experts que nous avons publie L . 

notre précédent numéro. (Voir la Gazette des Tribuw 
d'hier.) 

M. Lesueur déclare persister dans ses conclusions-

M. Pierre-Mathieu Sicaud, pharmacien à Angomeme, 

été commis le 24 décembre pour procéder, avec M. *' , 

talembert, à l'autopsie de Fanny Déguisai. Il fait u«
e a 

position semblable à celle de ce premier témoin. 

M. Sicaud, qui a été également adjoint à M- Y 'fator 
pour l'examen des organes extraits du cadavre de la ^ 

me Fanny, rend compte de cette dernière opération e 

ses résultats d 'une manière identique. Sa conviction 

que le corps de la victime contenait de l'arsenic à 
M. le président : Vous voulez dire en quantité très 

sidérable ? — R. Oui, Monsieur le président, on nep« 

plus considérable. , ■
 gS 

M. Sicaud rond compte d'opérations compléments ^. 

lu 

selon l" 1 
auxquelles u a eu a procéder; u ueciare qu^,

 BC1
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l'empoisonnement a du être consécutif. Il termine au 

tléposilion : , . 
« Devant la Cour je dois m'expliquer franchemeu 



r « une probabilité pour moi, c'est une profonde 

n
-estp

ll,s 1 

c^r àracon : Je demanderai à M. Sicaud quels senties 
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pU
ig |a rédaction du rapport et de ses conclu-

ait* changer ce qu'il énonçait comme excessive-
s

'
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' °obablc en une profonde conviction ? 
jiieiit pio ,
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 d'une affaire aussi grave, j'ai beaucoup 
R

,' i beaucoup étudié; il en est résulté pour moi la 

^ g 'conviction que l'empoisonnement a été consé-

lf le procureur de la République: Ainsi vous pensez 

rLl Ornières boissons données à la femme Fanny con-
arsenic? 

Elle peut avoir bu, une heure, deux heures avant 

„„e les dernières u 

?;;iit,dc"-

été pratiquée la saignée le vendredi; mais je suis 

<P *Lj
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 que les dernières boissons qu'elle a bues conte-

stent de l'arsenic. 

"'"i/' Jurclien Desèze : Je demanderai au témoin, à M. 

, ,1 nui est pharmacien et non médecin, si la conviction 

^

]C
y\ vient de manifester s'est formée cbez lui comme 

ï inuence de la mission d'expert, mission mécanique en 
C

tauc
 S

orte qu'il avait reçue du juge d'instruction, ou 

1"
e
 'l; ,.vst nar suite de la connaissance de documens, de 

bien si °,
ea

,.f _„ J„I i„ „„„.:„„: i ;i „.„„, 
de faits, en dehors de sa mission qu'il s'est formé 

^0 conviction ? — IL Je le répète, j'ai beaucoup réflé-

■ beaucoup étudié. Ma mission mécanique d'expert, 

*t je crois l'expression dont on s'est servi, a eu le résul-

; civile devait avoir; j'ai contaté la présence de l'arsenic. 

\ Desèze : Quelles étaient les pièces qu'avait sous les 

,ix M. Sicaud, lorsqu'il a rédigé son rapport? 

^ M. Sicaud : J'avais sous les yeux la déclaration de M. 

m Sablon qui avait soigné la malade. Depuis lors, j'ai eu 

" |
es

 yeux les documens dqla science, les ouvrages de 

toxicologie ; ma conviction s'est formée par l'étude, parla 

" Une discussion confuse s'engage sur le- point de savoir 

y Sicaud a eu sous les yeux, depuis la rédaction de son 

ÎLcès-verbal d'expertise, d'autres documens que la dé-

'l'iration de M. Du Sablon. Le témoin répond que les do-

yens de cette affaire sont connus de tout le monde ; qu'il 

a connus comme tout le monde. Si l'on m'a trompé, 

ajoute -t—il, je suis tout prêt à me rétracter. 

M. Roger, pharmacien, a été chargé d'examiner, con-

hintement avec M. Sicaud, le flacon d'arsenic saisi chez if Du Sablon, et d'établir, à l'aide de la comparaison des 

liâtes empoisonnées, que celui-ci déclarait avoir faites pour 

un de ses métayers et pour son pigeonnier, quelle quantité 
,.va* devait rester dans le flacon saisi. 

inioin rend compte de cette mission, dont le résul-

tat serait que la quantité qui eût dû rester dans le flacon 
ne s'y retrouvait pas entière. 

M. Breton-Robert, pharmacien. Le 15 décembre, M. 

Bu Sablon vint chez le témoin et lui recommanda de lui 

Miii' prêts différens médicamens, au nombre desquels se 

trouvaient soixante grammes d'arsenic. 

j), Vous êtes certain d'avoir livré soixante grammes 

d'arsenic ? —R. Oui, Monsieur. C'était jour de foire ; je n'a-

vais pas d'arsenic chez moi; comme M. Du Sablon me 

donnait le temps, à l'issue de la foire, j'allai chez mon con-

frère Robert, auquel je demandai de l'arsenic, et qui m'en 

livra soixante grammes ; je les pesai moi-même et les mis 
dans un papier. 

D. Vous dites que c'est lo 1 5 que vous avez vendu cet 

arsenic; est-ce bien le 15? — R. J'ai écrit cette vente sur 

mon livre le 17 ; mais je l'ai mentionnée comme faite le 

15, M. Du Sablon allait chez sa sœur à Ariette ; il me dit 

île lui préparer les médicamens qu'il me demandait ; je ne 
sais-s'il a pris livraison le 15, le 16 ou le 17. 

M. le président : Il a été établi, et cela n'est pas con-

testé je suppose par la défense, que l'arsenic a été livré à 
I Du Sablon le 16. 

M' Desèze ■. Je ferai remarquera MM. les jurés que 

l'arsenic a été retrouvé, qu'il est contenu dans un flacon 

porte encore l'étiquette : Robert, pharmacien, arsenic, 

Ce flacon, qui fait partie des pièces de conviction, est 
représenté au témoin, aux jurés et à la défense. 

La suspension de l'audience, qui a lieu après l'audition 
de ce témoin, coïncide avec le départ du courrier. 

COUR D'ASSISES DE SELNE-ET-OISE 

Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Audience du 29 novembre. 

TENTATIVE D'ASSASSINAT ET VOL. 

la vaste salle des assises est promptement garnie do 

Mieux. On sait, en effet, que ce jour doit se dérouler un 
«rame lugubre. 

L accusé Louis-Eustache Dubrocq est un homme do 

t'cnle-cinq ans; il est grand et fortement constitué; il n'a 
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 le visage pâle et terreux que lui donnaient les témoins 

au momoiit de son arrestation. Le régime de la prison lui 
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' »«Wye son caractère de dureté et d'audace. 

•'. le procureur de la République occupe le siège du 
'"«ère public. t 1 1 b 

La défense est confiée à M" Lambinet, avocat du Barreau 
«Versailles. 
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né aux Mureaux en 1815, Il 'avait quatorze ans 
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 Mureaux de son travail ournalier et de quelques 
^ revenus immobiliers. En "1835, à TURC de 19 ans, 

do desordro et de vagabondage, et c'est au crime désormais 
qu i! va avoir recours pour se procurer des ressources. 

Le 4 juillet on le voit dans la forêt de Saint-Germain, caché 
sous un arbre, et paraissant attendre quelque voyageur pour 
o dévaliser La femme février, couturière à Poissy, vient à 

traverser la forêt se rendant à Saint-Germain; Dubroc se met 
•i la poursuivre un couteau h la main, et cette femme n'échappe 
au péril qu en fuyant vers la roule et en appelant à son se-
oours des voituriers qu'elle aperçoit. Mise en présence do l'ac-
cu <e, après 1 arrestation do celui-ci, elle 
connu, 
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Au mois do juin suivant il quitta volontai-
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lépeusée par lui en orgies dans les eaba-
niaisons de débauche de Mantes, Poissy et 

commence pour Dubroc uno vie do paresse, 

présence 
- positivement re-

;
 maigre ses dénégations, pour le malfaiteur audacieux 

qui 1 avait poursuivie le 4 juillet, dans le hut évident de la vo-
ler ou de commettre un attentat sur sa personne. 

Le 13 du même mois, le nommé Cheval, cultivateur à Ba-
zemout, revenait de Saint-Germain; il étaitdans sa voiture sur 
la route n» 190, ditedo Quarante-Sous, entre l'aubergedes Qua-
tre- tordions et la Maison-Blanche, lorsqu'un inconnu qui di-
sait se rendre à Brisset, chez le meunier, qui l'avait engagé 
comme domestique, lui demanda de monter dans sa voiture. 
Cheval y consent. Chemin faisant, on s'arrête pour boire 

divers cabarets. Cheval, à la suite de ces libations, s'en 
dans la voilure. A son réveil, il ne retrouve plus son compa-
gnon, qui l'a quitté après lui avoir dérobé sa bourse contenant 
47 francs. Cheval dénonça le vol, le jour même; mais il igno-
rait le nom du coupable, et ce n'est qu'après l'arrestation de 
Dubroc, pour le crime d'assassinat dont il va être parlé, qu'il 
reconnut en lui l'inconnu qu'il avait si imprudemment ac-
cueilli dans sa voiture. Dubroc a confirmé le fait; mais il nie 
être l'auteur du vol, dénégation qui n'a point empêché la 
chambre du conseil de le renvoyer devant le Tribunal de poli-
ce correctionnelle à raison de ce délit. Le môme soir, 13 juil-
let, Dubroc arrivait à Saint-Germain nanti d'une somme de 
40 francs, qu'il a prétendu provenir du vol fait à sa mère; mais 
c'était indubitablement l'argent qu'il venait de dérober à Che-
val. Il passa deux nuits dans la maison de tolérance de la fem 
nie Aviset; et, pour déjouer les recherches de Cheval, il s'y fit 
inscrire sous le faux nom de Blot, garçon marchand de che-
vaux, à Carrière-sous-Poissy. 

Les jours suivans, il achevade dissiper la somme volée dans 
deux autres maisons de débauche, tenues par les femmes Chau-
messeet Scheffer, et qu'il avait coutume de fréquenter. Le 18 
juillet, on retrouve l'accusé avec deux filles publiques dans le 
cabaret de la veuve Boin, à Poissy, et il insulte et menace un 
vieillard, le sieur Ferret, menuisier, ainsi qu'un sieur Durand, 
jardinier, qui avait pris la défense de Ferret. Le 22, on consta-
ta sa présence à Bures, dans le cabaret de la femme Boudin. 
Il est coiffé d'un chapeau de feutre gris, à larges bords, et vê-
tu d'une blouse bleue dont la couleur est passée, d'un pantalon 
de même couleur, rayé et à bandes pleines sur le côté. C'est le 
costume qu'on lui verra le 25, jour où à été commis l'assassi-
nat qui lui est imputé. 

Chez la femme Boudin, Dubroc se fait servir une omelette et 
quatre bouteilles de vin ; ce repas fait, il cherche à s'esquiver 
sans payer, en disant à la femme Boudin qu'il a déposé sur la 
table 1 S'r. 83 cent., prix de son déjeuner. Cette femme vérifie 
et reconnaît le mensonge ; elle se mot aussitôt à sa poursuite 
et s'accroche à sa blouse. Dubroc la traite de canaille, lui sai-
sit violemment le feras, en y laissant l'empreinte de ses ongles, 
et de l'autre main l'étreint à la poitrine de manière à la suf-
foquer. Deux gardes nationaux, les sieurs Giguet et Pierret, 
accourent aux cris de cette femme et se mettent en devoir d'ar-
rêter Dubroe. Celui-ci les menace d'nn pistolet; puis, s'armant 
d'une pierre, il en porte à Giguet un coup tellement violent 
qu'il lui brise une dent. 

Le capitaine de la garde nationale intervient et ordonne 
qu'on conduise ce malfaiteur au corps-de-garde, où on l'en-
ferme. Dubroc brise les meubles et les vitres ; on veut arrêter 
ses dévastations, il tord la baïonnette du garde national. Du-
broc frappe le capitaine Blouin d'un coup de pied à la jambe et 
lui assène un coup de bâton sur la tête. Pour ces faits de ré-
bellion, qu'il avoue, mais dont il rejette les torts sur l'ivresse, 
il est renvoyé devant lo Tribunal correctionnel. 

Le 23 juillet, Dubroc accoste dans un champ, près des Mu-
raux, le jeune Alfred Leandais , âgé de quatorze ans, et 
lui demande l'heure; mais sa physionomie et ses allures 
paraissent si peu rassurantes au témoin, qu'il n'ose tirer sa 
montre, de peur que Dubroc ne lui la vole. Le même jour, il 
s'adresse au sieur Joan-Baptistë Quenet, jeune garçon du mê-
me âge, et lui demande (question dont on ne tardera pas 
à saisir le sens coupable) « si les marchands de veaux sont 
seuls à Mantes; » il lui demande enore si la mère Dubroc est 
morte et si son garçon est revenu de l'armée ; s'il le connaît. U 
voulait s'assurer ainsi, après la question compromettante qu'il 
venait d'adresser au témoin, s'il était connu; et le jeune Que-
net lui ayant répondu : « C'est peut-être vous qui êles le fils Du-
broc ? M l'accusé, qui craint d'avoir été deviné, s'empresse de ra-
battre son chapeau sur ses yeux et s'éloigne à travers champs, 
en prenant la direction du bois de Verneuil. 

Le lendemain, 24 juillet, vers neuf heures du matin, la fille 
Gervais, domestique aux Mureaux, voit un individu, dont le si 
gnalement est exactement celui do l'accusé, escalader le jardin 
de son maître, et en ressortir, une demi- heure après, par la 
grille. 

Le même jour, on voit Dubroc rôdersur la route de Quarante-
Sous. Il y est rencontré à plusieurs reprises par le témoin ila-
mière, des Feuchères, et parle cantonnier Boucher. Les gen-
darmes d'Ecquevilly le remarquent également sur cette route 
et il excite leur méfiance. Nous arrivons ainsi au 28 juillet, jour 
où a été commis l'assassinat imputé à l'accusé. En suivant Du-
broc pas à pas, en ne le perdant pas de vue un instant, et en 
constatant, ce qui nous a paru important, les déplorables an-
técédens de cet homme, ses habitudes de débauche, ses incli 

. nations pour le vol, son état de vagabondage et sa détresse ab-
solue, puisque le 22 juillet, pour payer la dépense qu'il avait 
faite dans le cabaret de la femme Boudin, il a été obligé de 
laisser sa limousine en gage, et que, de son propre aveu, il ni 

lui restait ce jour-là qu'une pièce de quarante sous. 
Nous abordons maintenant les faits précis de l'accusation 

Marie-Geneviève Boucher, femme Chaudière, habitait avec son 
mari, cultivateur, la commune de Nezel. Le mari étant ma 
lade depuis deux mois, c'était la femme qui faisait à sa place 
l'achat et la vente des veaux, genre de commerce auquel se 
livrent les cultivateurs de cette contrée. 

Le 24 juillet, elle partit à dix heures du soir 
conduisant dans sa voiture un veau qu'elle devait 
lendemain matin au marché de Poissy. Cette vente 

quitta Poissy le 25 juillet, vers onze heures et demio du ma-
tin, pour retourner à Nezel, emportant une somme de 67 fr. 
qu'elle avait eue de son veau. 

Vers une heure, le cantonnier Baudin, qui était occupé à eu 
rer uu fossé sur la route de Quarante-Sous, à la quinzième 
borne, tout près du chemin de Roury, aperçut une femme age-
nouillée dans sa voilure, ayant la lêtc, la figure et les vête-
mens (■ouverts de sang. Le cheval, dont les guides étaient a 
bandoimées, suivait de lui-même la route. Boudin arrête 
cheval et demande à cette femme qui l'a mise dans ce pitoya-
ble état Elle répond que c'est un homme de trente-cinq ans en-
viron, maigre de ligure, portant un chapeau de feutre gris à 
larges bords, une blouse de couleur bleue passée et un panta-
lon bleu rayé. 

Cet homme, qui se disait toucheur do boeufs, allant à Man-
tes rejoindre sa femme qu'il n'avait pas vue depuis huit jours, 
l'avait abordée en haut de la côte, en sortant de Poissy, et lui 
avait demandé une place dans sa voiture, qu'elle lui avait com-
plaisamment accordée. Eucheminant avec lui, succombant à la 
fatigue de deux nuits passées en route, elle s'était assoupie, et 
l'inconnu, profitant de son sommeil, l'avait assommée avec la 
pierre qu'elle montrait au témoin, et qu'elle avait trouvée tout 
ensanglantée dans sa voiture. 

La Violence des coups l'avait étourdie, sans doute, car à son 
réveil elle s'était trouvée dans l'état où le témoin la voyait, et 
n'avaii plus vu l'étranger.Ce fut avec peine que la femme Chau-
dière donna sur l'auteur du crime ces vagues renseiguemens, 
eu proie qu'elle était à d'horribles souffrances et à de fréqueus 
vomissemens. Baudin confia cette femme au sieur Nolle, de 
Moussiaux, qui vint à passer, a fin qu'il la conduisît au pro-
chain village, à Flins, taudis que lui-même irait avertir la gen-
darmerie d'Ecquevilly. Mais Nolle ayant abandonné la femme 
Chaudière sur la route, le sieur Cliarrot, plus humain, la con-
duisit à Flins, où elle fut recueillie par le sieur Mignot, tonne-
lier, chez qui elle expira à trois heures de l'après-midi. La 
femme Chaudière, avant d'expirer, avait, en réponse aux ques-
tions qui lui étaient adressées chez Mignot, confirmé les indica-
tions déjà données par Baudin, et les avait complétées en ajor-
tant que l'assassin était de grande taille et que son pantalon 
bleu était garni d'une bande pleine sur le Côté. Informée de ce 
douloureux événement, la justice lil procoder à l'autopsie du 
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cadavre et se livra aux investigations les plus actives pour dé-
couvrir l'auteur du crime. Son signalement fut envoyé dans 
toutes les directions. Les hommes de l'art constatèrent qu'à 
l'exception delà tête, le corps de la femme Chaudière ne pré-
sentait aucune trace extérieure de lésion, sauf une légère exco-
riation au revers de la main gauche. 

Mais quatre plaies, de forme analogue, existaient à la tête, 
deux à droite et deux à gauche. Les os du crâne avaient été 
brisés et l'aspect des blessures indiquait manifestement qu'el-
les avaient été produites par un corps contondant de la forme 
de la pierre qui leur fut représentée. Lo meurtre avait évidem-
ment eu pour objet de faciliter l'exécution du vol que méditait 
son auteur; l'argent que portait la femme Chaudière fut ce-
pendant retrouvé dans sa poche ; le vol n'avait donc pas été con-
sommé, soit que le coupable eut été effrayé par l'approche de 
quelque voyageur, soit qu'il eût craint d'être trahi par les cris 
ou les gémissemens de l'infortunée. Le 27 juillet, Dubroc fut 
reconnu, au signalement qui avait été donné, dans un cabaret 
de la commune d'Aigremont, par le garde-cliampètre de cette 
commune, qui le mit entre les mains delà justice. 

Interrogé par le magistrat, Dubroc a prétendu être étranger 
au crime d'assassinat qu'on lui imputait ; il a soutenu n'être 
point allé à Poissy le 25 juillet, et a offert de prouver que, ce 
même jour, il était parti à six heures du matin pour Sl-Nom-
la-Bretèche; qu'il s'était arrêté dans la plaine à causer avec des 
moissonneurs ; qu'à onze heures il s'était dirigé sur Crepière ; 
qu'a trois heures, épuisé par la fatigue et par la chaleur, il 
s'était reposé et endormi sous un arbre, et qu'il n'avait quitté 
la commune de Crepière, pour revenir à Orgeval et à Fougères, 
que vers cinq heures du soir. 

Ainsi, la ressource de l'accusé, c'est un alibi. Si donc cet 
alibi n'est pas justifié, si, bien plus, on établit de nombreux 
el irrécusables témoignages, que Dubroc a été vu à Poissy, le 
25 juillet dans la matinée; qu'il a été vu sur la route de Qua-
raute-Sous, dans la voilure de la femme Chaudière ; qu'il a été 
aperçu, quelques inslans après le crime consommé, à peu de 
distance du lieu, traversant les champs et se dirigeant vers les 
bois d'Ecquevilly; qu'on peut le suivre, en quelque sorte, à la 
piste, depuis son apparition à Poissy jusqu'au moment de son 
arrestation, et qu'ainsi la preuve que l'alibi invoqué par lui 
n'est qu'un mensonge, ne pourrait-on, ne devrait-on pas affir-
mer alors, d'ailleurs que son signalement, son costume sont 
exactement les mêmes que ceux indiqués par la femme Chau-
dière, qu'il est l'assassin de cette femme ? Eh bien ! tout cela 
est porté jusqu'à l'évidence pour l'instruction. 

Le 25 juillet, à cinq heures du matin, il rencontre, en la 
commune do Villenne, François Dubreuil, qui attelait ses che 
vaux pour aller aux champs, et, dans la conversation, il lui an-
nonce qu'il se rend au marché de Poissy. Dubreuil, en effet, 
'ui voit prendre cette direction. Le soir, vers six heures, Du-
breuil revoit à Orgeval l'accusé, qui lui dit qu'il revient du 
marché do Poissy. 

Dubroc, de son propre aveu, est donc allé le 25, à Poissy. 
Et la preuve, en effet, qu'il y est allé, c'est que Morin Taupier 
l'y a va à neuf heures et demie du matin. Il paraissait alors, 
dit le témoin, venir du grand marché et se diriger vers le pe-
tit. Morin l'a suivi des yeux depuis sa maison jusqu'à la rue 
de Ceps. Son chapeau gris rabattu sur les yeux, son air préoc-
cupé l'ont frappé. 

Prieur, journalier, l'a vu également à Poissy, le même jour, 
dans la rue de Paris, vers 10 heures du matin, marchant dans 
la direction de Saint-Germain. Ail heures, Dubroc, aborde 
sous la Halle-aux-Veaux la femme Cornu, de la commune de 
Mézières, qui venait de toucher à la caisse le prix d'un veau 
qu'elle avait vendu. U lui demande de quel pays elle est; si son 
affaire est faite, c'est à dire si elle a touché son argent. Elle 
répond affirmativement. La femme Cornu déclare qu'à ce 
moment elle a aperçu, sous la halle, la femme Chaudière qui 
venait de toucher comme elle le prix de son veau. Le but que 
se proposait 1 accusé en se promenant ainsi sous la halle, en 
liant conversation avec les marchands de bestiaux est mani-
feste: il faisait ses observations, prenait ses renseignemens 
pour l'exécution d'un crime qu'il va bientôt accomplir. Vers 
onze heures, alors que le marché est fini, la femme Blouin, 
cabaretière, le voit passer devant la porte et se diriger vers le 
quai quiconduit à la route des Quarante sous. Un quart d'heure 
après, c'est à dire à 11 h. 1 p2, le sieur Parmentier, marchand 
d'avoine, rencontre sur la route de Quarante sous, au fond 
d'Imberge, entre la Maladerie et la Maison Blanche, la femme 
Chaudière qui retournait à Nezel ; elle avait, dit-il, à côté d'elle, 
dans sa voiture, un homma d'environ 35 ans, à figure terreuse 
et peu rassurante, sans favoris, et ayant une barbe de plusieurs 
jours. Ou représente Dubroc au témoin, et celui-ci croit le re-
eiimmîtndMiij^injJ^ulu qui faisait route .avec la femme Chau-
dière. C '^P^^ôeme barbe, dit-il, la môme figure terreuse et 
peu rassurante. Quand à ses vètemens, il ne les a pas re-
marqués. 

A midi, quelques instans seulement avant le crime, la fem-
me Cornu, dont nous avons déjà parlé, qui revenait de Poissy 
et s'en retournait chez elle par la route de Quarante-Sous, re-
joint, un peu après la maison Blanche, la femme Chaudière ; 
et en passant elle voit monter dans la voiture de cette femme 
un homme do grande taille, coiffé d'unchapeau de' feutre gris 
à larges bords et vêtu d'une blouse bleue passée et d'un pan-
talon bleu à bandes pleines sur le côté. C'est le signalement 
donné par la femme Chaudière. 

Dubroc, il faut le croire, était descendu pour ramasser la 
pierre avec laquelle il voulait assommer sa victime. 

Confrontée avec l'accusé, la femme Cornu non seulement le 
reconnaît pour l'homme qu'elle a vu monter dans la voiture de 
la femme Chaudière, mais encore pour celui qui, le jour mê-
me, à onze heures, l'avait abordée sous la halle de Poissy, en 
lui demandant de quel pays elle était et si elle avait reçu son 
argent. Elle ajoute que ces questions, de la part d'un homme 
d'aussi mauvaise mine, l'avait tellement occupée, qu'elle en 
avait parlé le soir même à son mari. 

A cette déposition foudroyante pour l'accusé, Dubroc oppose 
un audacieux démenti, et le prend même sur un ton très me-
naçant; mais le témoin, jeune femme de dix-huit ans, lui ré-
plique avec énergie : « Oui, c'est bien vous, je vous reconnais, 
et vous ne me faites pas peur. C'est bien vous qui m'avez par-
lé sous la halle, et qui, près de la Maison-Blanche, êtes monté 
dans la voiture de la femme Chaudière ; et si vous n'eussiez 
ius monté dans sa voiture, c'eût été dans la mienne, et j'aurais 
probablement été assassinée. » 

C'est à une heure, on l'a dit, que le cantonnier Baudin a re-
cueilli" la malheureuse femme Chaudière, qui était mourante 
dans sa voiture ; c'est donc entre midi et une heure qu'a eu 
lieu l'assassinat. La procédure, qui vient de prouver la pré-
sence do Dubroc sur le lieu et au moinont du crime, continue 
de le suivre après le crime accompli, et nous allons trouver 
dans sa fuite précipitée, dans ses marches et contre-marches, 
dans sa préoccupation, dans ses mensonges, dans toute sa con-
duite enfin, la confirmation des charges accablantes qui vien-
nent, d'être relovées. 

La femme Chauvin a vu, à une heure moins un quart, au 
lieu appelé la Femme-Bouge, marchant à grands pas à travers 
champs, et se dirigeant vers le bois d'Ecquevilly, un homme 
dont le signalement concorde exactement avec celui donné par 
la femme Chaudière; cet homme, c'était Dubroc : elle l'a re-
connu, lors de la confrontation, à sa taille, à son âge, à son 
attitude et surtout à ses vêtemens. Vers deux heures, le même 
homme est aperçu par Lecomte du côté de Bonaile, se diri-
geant, toujours à travers champs, vers le Chapelon-Vernouil-
let. En passant prè .du témoin, il abaisse son chapeau sur ses 
yeux pour n'être pas reconnu. Vers deux heures et demie, il 
arrive à Brezolle ; il s'adresse à Canté, vigneron, qui le recon-
naît pour l'avoir vu, le 22, à Burel, lors des scènes de violen-
ce que nous avons racontées, et qui ont nécessité l'intervention 
de la garde nationale. U est couvert do sueur, haletant; il prie 
Canté de lui indiquer un marchand do tabac, et comme il n'y 
en a pas dans le village, Canté lui désigné le cabaretde la fem-
me Siniouet. 

j Dubroc, en entrant dans ce cabaret, s'écrie : « Ah! qu'il fait 
chaud !•— Mais, pas trop, » lui répond la femme Si monnet. En 
ell'ot, il avait plu toute la journée. <> C'eslqueje suis venu vile,» 
réplique l'accusé ; et en parlant ainsi, il essuyait son front, 
d'où la sueur coulait à grosses gouttes. Dubroe remarque, à 
l'accent de cette femme, qu'elle n'est pas du pays. « Vous êtes 
étrangère? » lui dit-il. « C'est vrai, répond-elle, je suis de 
Nancy. » L'accusé réplique : « J'ai été en garnison dans votre \ 
ville; voilà dix mois que j'ai quitté le service. » Les états de 
service de Dubroc coassaient en effet qu'il a tenu garnison à 
Nancy, et qu'il a été libéré au mois île juin de l'année der-
nière. 

Sa dépense chez la femme Sinioniiet s'élève à 50 centimes; 
il n'en peut donner que 40, qu'il paie en sous, en liards et eu 

centimes. La femme Simonnet est imimidée de la figure de cet 
homme, et n'ose lui réclamer le reste. Avant de partir, il se fait 
donner de l'huile pour graisser ses souliers. Confrontés avec 
l'accusé après son arrestation, Canté et la femme Simonnet 
n'ont pas mis la moindre hésitation à le reconnaître. 

A trois heures, Dubroc est vu à Triel par plusieurs témoins; 
il entre chez Cottcret, charcutier, de l'air d'un homme pressé, 
se fait servir un canon de vin qu'il boit avidement, se munit 
d'un morceau de pain et de fromage, et s'éloigne plus rapide-
ment encore qu'il n'est entré. De même que Canté et la femme 
Simonnet, Cottcrel reconnaît parfaitement Dubroc. En sortant 
de chez Cottcret, l'accusé avait paru prendre sa direction vers 
Maule, mais il en change tout à coup, croyant sans doute a-
voir assez fait pour déconcerter toutes les recherches, et se 
rapproche des lieux du crime comme un coupable qui a besoin 
de recueillir les bruits qui circulent, et de s'assurer si les 
soupçons ne se portent pas sur lui. 

Vers quatre ou cinq heures, deux témoins le voient passer aux 
Feuchères, commune d'Orgeval, devant la porte du sieur llon-
nière, charron. Deux autres l'aperçoivent au lieu dit les Ternes-
Fortes ; un cinquième, à la Maison-Blanche, sur la rou'.o de 
Quarante-Sous. Il marche à pas précipités, cherchant à éviter 
les regards. U a l'air sombre et agité. 

Vers six heures, il rejoint François Dubreuil, auquel il avait 
dit, le matin, qu'il allait à Poissy, et lui annonce qu'il revient 
de cette ville. Il le quitte à six heures et demie, et entre chez 
Bobillard, cultivateur, pour lui demander de l'ouvrage, se di-
sant de la commune des Mureaux. N'ayant pas réussi à faire 
accueillir sa demande, il sortit et prit la direction de la Oha 
pelle-Saint-Jean. Chemin faisant, il se présente chez Vari lion, 
cultivateur aux Moutiers, auquel il demande une place de 
charretier. On le refuse à cause de sa mauvaise mine et de son 
air inquiet, préoccupé. 

Vers huit heures, harassé de fatigue, il va demander l'hos-
pitalité au sieur Lemoine, cultivateur à Beauregard, qui lui 
permetde coucher dans sa grange. Là, il trahit encore son in-
quiétude partons les mensonges qu'il fait pour cacher son nom. 
Il passe la journée du 26 avec le berger Meynard, et la nuit 
dans sa cabane. 

Le 27, il s'engage pour deux mois comme ouvrier à la ferme 
des Beureries, et c'est ce jour-là qu'il est arrêté dans uu ca-
baret. 

Tous les témoins dont on invoque le témoignage contre Du-
broc ont reconnu l'accusé à la confrontation. Quelques uns le 
connaissaient d'avance, et leur témoignage en acquiert d'autant 
plus de force. A toutes ces dépositions, Dubroc ne peut oppo-
ser que des dénégations impuissantes. Non seulement il n'a 
aucune preuve à apporter de l'alibi qu'il invoque, car i! ne 
connaît pas, dit-il, les moissonneurs avec lesquels il s'est en-
tretenu, le 25, lorsqu'il se rendait à Saint-Nom; mais, déplus, 
la fausseté de cet alibi est établie par l'instruction, qui rend 
compte des démarches, de l'accusé jour par jour, heure par 
heure, en quelque sorte, avant comme après l'assassinat. 

En conséquence est accusé, Louis-Eustache Dubroc, d'avoir, 
en juillet 1850, commis volontairement et avec préméditation 
un homicide sur la personne de Marie-Geneviève Boucher, 
femme Chaudière ; lequel homicide avait pour but de faciliter 
ou d'exécuter le vol d'une somme d'argent au préjudice de cette 
femme ou d'assurer l'impunité du coupable, crime prévu par 
les art. 302 et 304 du Code pénal. 

M. le président procède à l'interrogatoire de l'accusé. 

Pour faciliter au jury l'appréciation des charges, il in-

terroge l'accusé sur tous les faits énoncés dans l'acte 

d'accusation. Un plan extrait de la carte du dépôt de la 

guerre est remis en plusieurs exemplaires à MM. les ju-

rés, pour qu'ils puissent suivre les pas de l'accusé dans le 

pays depuis le moment, antérieur au crime, où on constate 

sa présence, jusqu'au moment de son arrestation. 

L'accusé ne conteste pas les faits antérieurs au 25 juillet 

mâtin ; il prétend que ce jour il s'est rendu à Saint-Nom-

la-Rretèche ; qu'il est allé de là à Crépiere, où il est res-

té jusqu'à trois heures, et qu'il n'est revenu aux Feuchères 

que vers cinq heures après midi. Depuis ce moment, il ne 

conteste plus les dépositions des témoins. 

On procède ensuite à l'audition des témoins. Leurs dé-

positions confirment, de la manière la plus formelle, l'acte 
d'accusation. 

L'audience est levée à cinq heures. 

Audience du 30 novembre. 

A l'ouverture de l'audience, le ministère publie prend 
la parole, et, dans un réquisitoire remarquable par la 

clarté, la précision et le talent d'exposition, a fait ressortir 

les charges énormes qui pèsent sur Dubroc. 

La défense, dont la tâche est bien difficile, se fonde sur 

ce que personne n'a vu l'accusé frapper la femme Chau-

dière; elle se fonde sur des doutes que présente l'instruc-

tion, touchant plusieurs points des faits ; elle repousse 

plusieurs conclusions que l'accusation tirade fûts qui ne 
paraissent pas générateurs de ces conclusions. 

Celte défense a été présentée avec une convenance et 
une mesure remarquables. 

M. le président a présenté ensuite, dans un réquisitoire 

impartial, les moyens présentés par l'accusation et la dé-
fense. 

Le jury, après une délibération de peu de durée, rap-
porte une déclaration de culpabilité. 

La Cour condamne Dubroc à la peine de mort et ordon-
ne que l'exécution aura lieu à Poissy. 

Ce malheureux reste impassible et se retire sans profé-
rer un mot. 

L'audience est levée à cinq heures. 

CHRONIQUE 

PARIS, 1" DÉCEMRRE. 

M. Wolowski a repris vendredi son Cours de législation 

industrielle au Conservatoire des arts et métiers; il le con-

tinuera les mardis et vendredis do chaque semaine, à huit 
heures et demie du soir. 

— Un affreux malheur est arrivé hier vers sept heures 

du soir dans le couvent des Carmélites, rue de Charonne 

90. L'une des religieuses, âgée de cinquante-cinq ans en-

viron, était rentrée dans sa chambre et se chauffait depuis 

quelques instans au foyer de sa cheminée, quand, d^îs' un 

moment où elle avait la vue portée sur un autr^ffnint le 

feu prit à ses vêtemens et se développa avec une telle ra-

pidité qu'en quelques secondes elle fut presque entière-

ment couverte par les flammes. Aux cris de douleur qu'elle 

ht entendre, les autres religieuses et les personnes de ser-

vice de la maison s'empressèrent d'accourir pour lui n
0

r-
v 

ter secours; malheureusement, malgré le peu de temps mii 

s était écoulé, elles trouvèrent la religieuse étendue sur le 

parquet, ayant le corps à moitié carbonisé et no dennânt 

plus que de taible signes de vie. Un médecin vint sur-le-

champ bu prodiguer les secours de l'art, mais l'extrême 

gravite des brûlures résista au traitement, et lorsque un 

peu plus tard le commissaire de police de la section âë la " 

Roquette, M. Colin, arriva sur les lieux, la victime venait 
de succomber.

 v 

Un autre accident presque aussi funeste est arrivé dans 
lamcme soiree, quai de Jemmapes, 180, dans la fabrique 

de bougies due du Phare. Un ouvrier de cet établissement 

le sieur Penel âge de vingt-huit ans, en cherchant à rem-

phr un seau dans une vaste bassine d'ean bouillante a 
ghssc et est tombé au milieu de cette bassine où il sW 

trouve plongé dans-le liquide en ébullition jusqu'à la cein-

ture. Ses camarades, étant arrivés au premier cri, ont „
u 

1 en retirer avant que la partie supérieure du corps eût été 

attemte, et un médecin appelé est venu aussitôt lui donner 

les premiers secours, puis il a été transporté à l'hôpital 

Saint-Louis par les soins du commissaire de police de la 

section de la douane M. d'Agnese. La situation du blessé 

est lort grave, toute la partte inférieure de son corps jus" 
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qu'aux pieds a été dépouillée. On conçoit des] craintes sé-

rieuses pour ses jours. 

DÉPÀRTEMENS. 

CÔTES-DC-NORD (Saint-Brieuc). — Un double assassinat, 

suivi d'incendie, vient de jeter l'épouvante dans la petite 

île de Bréhat, dans l'arrondissement de Saint-Brieuc. 

Olivier Le Gras, ancien marin, vieillard plus qu'octogé-

naire, habitait à Bréhat une maison isolée, en compagnie 

de .Marie-Jeanne Bauché, sa domestique, âgée de cinquante 

ans. Ce vieillard avait une certaine aisance, vivait avec une 

grande économie, et on présumait qu'il avait en sa posses-

sion une somme assez considérable. 

Le 22 de ce mois, vers trois heures du matin, un incen-

die se manifesta dans la demeure d'Olivier Le Gras. Tous 

les secours furent inutiles, et en peu de temps l'habitation 

fut presque entièrement consumée. On chercha vainement 

Olivier Le Gras et sa domestique, et bientôt on acquit la 

certitude qu'ils avaient été victimes d'un odieux assassinat 

On trouva près de la maison des effets d'habillement ap-

partenant à Le Gras, et six pièces de 5 francs. Puis, à peu 

de distance, des sabots tachés de sang. On commença 

déblayer la maison incendiée, et bientôt on découvrit une 

massue en fer aussi tachée de sang. Enfin, sur la pierre 

du foyer, on aperçut les cadavres d'Olivier Le Gras et de 

sa domestique. Le feu les avait déjà en partie consumés; 

mais cependant il fut facile aux hommes de l'art de consta-

ter que le vieillard, qui n'était vêtu que d'une simple che-

mise, portait à la poitrine de nombreuses blessures, et que 

plusieurs côtes étaient broyées et enfoncées. Sa servante 

avait tous ses vêtemens; mais on remarquait sur sa tête 

une énorme fracture, et les OS du crâne étaient brisés en 

plusieurs endroits. Le feu n'avait donc été mis que pour 

cacher un double assassinat. 

Quel était l'auteur d'un crime aussi horrible? Les soup-

çons se portèrent aussitôt sur un marin demeurant à Bré-

hat. C'était lui qui le premier avait crié au feu et sa voix 

paraissait altérée. Les sabots ensanglantés, la massue en 

ter furent reconnus lui appartenir, et, en faisant une per-

quisition dans son jardin, on découvrit, enfouis dans un 

trou, des vêtemens et une partie des effets mobiliers d'Oli-

vier Le Gras, et leur poids n'était pas moindre de 100 kilo-

grammes. Son arrestation fut ordonnée et il a été transféré 

à Saint-Brieuc. Il est en proie à une grande exaltation et 

persiste à nier sa culpabilité. Une femme a été aussi in-

carcérée. Un témoin, dit-on, a dû la voir dans la cour de 

la maison incendiée quelques instans avant que le feu n'é-

clatât. 

M. le juge de paix de Paimpol est arrivé le 22 au matin 

dans l'île de Bréhat, et bientôt M. le procureur de la Répu-

blique et M. le juge d'instruction du Tribunal de Saint 

Brieuc s'y sont aussi transportés. 

L'instruction sur les lieux a duré trois jours, et les ma-

gistrats ont été puissamment aidés dans leurs investiga-

tions par le concours intelligent de M. Le Tron, maire de 

l'île, officier supérieur d'artillerie de marine en retraite, 

qui jouit ajuste titre de la confiance et de la considération 
de tous ses administrés. 

Ce triple crime a produit dans l'île do Bréhat une émo-

tion d'autant plus vive, que ses habitans sont honnêtes et 

d'un commerce paisible, et que depuis trente ans elle n'a-

vait fourni que deux affaires à la Cour d'assises des Côtes-
du-Nord. 

— (Guingamp). — La Gazette des Tribunaux, dans 

son numéro du 15 octobre dernier, a publié les débats de 

l'affaire de Joseph Le Poullen, condamné le 8 octobre à la 

peine capitale par la Cour d'assises des Côtes-du-Nord. 

Le Poullen, forçat libéré, s'était introduit au moulin du 

Pont, commune de Plousy, dans l'intention d'y commettre 

un vol, et s'y étant trouvé en présence d'Olive Rouxel, 

jeune fille âgée de dix-sept ans, il se précipita sur elle, l'é-

trangla et lui asséna ensuite sur la tête de violens et nom-

breux coups de hache; puis, à l'aide do cette même hache, 

encore teinte du sang de sa victime, il avait forcé plu-

sieurs armoires et volé une certaine somme d'argent. 

Dans l'instruction comme aux débats, Le Poullen avait 

avoué son crime dans les plus grands détails, et c'était 

sans manifester la moindre émotion qu'il avait entendu la 

prononciation de son arrêt de condamnation. L'arrêt or-

donnait que l'exécution aurait lieu sur la place principale 

de la ville de Guingamp. 

Ce: te impassibilité que Le Poullen a montrée aux dé 

bats, il l'a conservée jusqu'au moment suprême. Il n'avait 

aucune confiance dans le résultat de son pourvoi en cassa-

tion ni de son recours en grâce. Longtemps il a refusé les 

secours delà religion, et ce n'est que sur les sollicitation,, 

réitérées de M. Jan, aumônier de la prison, et de M. v ,é-

not, président de la société de Saint-Yincent-de-Paul Qu'il 
' se confesser e consenti 

La nouvelle du rejet du recours en grâce de Le Poull
e

, 

lit parvenue le 26 novembre au parquet de Saint-Brieuo 

et l'exécution fut fixée au jeudi 28, à midi; maïs, pour ren' 

dre moins longues les angoisses du condamné, on lu 

caché jusqu'au 28 cette fatale nouvelle. A quatre heure!! 

du matin, l'aumônier de la prison, en compagnie du con-

cierge, est entré dans la cellulle de Le Poullen, qui a com~ 

pris aussitôt qu'il n'avait plus que quelque temps à vivre 

Il s'est confessé ; puis, d'un pas ferme, il a franchi le préa ' 

de la prison, a dit adieu à plusieurs détenus et est mont" 

dans la voiture cellulaire qui l'a conduit à Guingamp. p
en

e 

dant le trajet, qui est de prèsde 36 kilomètres, le sang-f
ro

; ~L 

de Le Poullen ne s'est pas démenti un seul instant et il 

écouté avec calme les dernières consolations du prêtre airi 

l'accompagnait. C'est à Guingamp qu'ont eu lieu les an 

prêts de la fatale toilette. Le Poullen a traversé sans chan 

celer la rue qui conduit de la prison à la place principale ri" 

Guingamp. Rendu à l'éehafaud, après avoir embrassé T 
prêtre, il s'est livré de lui-même aux mains des exécuteur

6 

et quelques secondes après la justice des hommes était sa' 
tisfaite. 

Une foule immense assistait à l'exécution, et les p
0Du 

lations rurales, dans le trajet de Guingamp à Saint-Bri
eil

 * 

étaient accourues de toutes parts pour voir passer le f ' 
nèbre cortège. 

k\m IMPORTANT* 
I^CIB Insertions légales, les Annon-

ces ile aâSÏ. ÎVM iHîU-ii'r.i ministériel* 

et celles «les Administrations publi-

ques «loi vent <>lre adressées directe-

ment au inircatc du journal. 

lie prix de la ligne à insérer une 

ou deux fois est de. . . . 1 fr. 50 c. 

Trois on «îîjatre fois. . . 1 'î.l 

Cln<i t'ois et au-aïcs.s«ss. . % » 

Ventes immobilières. 

.AUDIENCE SES CRISES. 

2° D'une MAISON siso à Keuilly, avenue de la 
Porte-Maillot, 30. 

Mise à prix : 
Produit brut : 
Contributions : 

12,000 fr. 

1,000 fr. 

70 fr. 

1,524 fr. Revenu net : 
S'adresser : 
1° A V E. HL'ET, avoué poursuivant, demeu-

rant à Paris, rue de Louvois, 2 ; 
2° A M e Gamard, avoué, rue Notre- Danie-des-

Victoires, 32; 
3° A M Laurens, avoué, rue de Seine- Saint-Ger-

main, 41 ; 
4° A M" Saint-Arnand, avoué, passage des Petits-

Pères, 2 ; 
5° Et à M" Piet, notaire à Paris, rue Thérèse, 5. 

(3845)-

MAISON BUE RICHELIEU. 
Etude de M" DELOIÎME , avoué à Paris, rue Ri-

chelieu, 85. 
Adjudication, en l'audience des criées du Tribu-

nal civil de la Seine, lo 21 décembre 1850, à deux 
heures de relevée, 

D'une MAISON siso à Paris; rue Richelieu, 85 

nouveau. 
Superficie : 1,065 mètres. 
Revenu net, d'après réductions opérées depuis 

1848 : 35,000 fr. 
Mise à prix: 580,000 fr. ; 

S'adresser pour les renseignemens : 
1° A M" DELOBME, avoué poursuivant, rue Ri-

chelieu, 85 ; 
2° A M e Laboissièrc, avoué à Paris, rue du Sen-

tier, 29 ; 
3" A M* Thifaine-Desauneaux, notaire à Paris, 

rue de Ménars, 8. 

i m ET 

A PARIS, 

Etude de M" E 

(3851} 

RAISON 
A NEUiLLY. 

HUET, avoué à Paris, rue de Lou 
vois, 2. 

Adjudication le samedi 28 décembre 1850, une 
heure de relevée, à l'audience des criées du Tribu 
nal de la Seine, à Paris, 

4° D'une MAISON sise à Paris, rue de Paradis-
Poissonnière, 20. 

Mise à prix : 150,000 fr. 
Produit brut : 11,725 fr. 

Charges: 1,438 fr. 50 c. 

Revenu net : 10 ,286 fr. 50 c. 

1° A M' P1ERBE, avoué poursuivant, demeurant 
à Chaumont, rue Saiut-Jean, 1 ; 

2° A M' Maitret, avoué colicitant , demeurant 
aussi à Chaumont, rue Hautefeuille, 16 ; 

Pour visiter les lieux, à M. Dujardin, maître 
d'hôtel à Chaumont, qui exploite l'hôtel de l'Écu ; 

Et pour prendre communication du cahier des 
charges, au greffe du Tribunal civil de Chaumont, 
où il est déposé. (3855) 

CHAMBRES ET ST3DES DE NOTAIRES. 

PASSAGE JQUFFÂÛY. 
Etude de M" HARDY, avoué à Paris, rue Page-

vin, 4. 
Adjudication en l'audience descriées de la Seine, 

1 14 décembre 1850, 
D'une grande propriété sise à Paris, boulevard 

Montmartre, 10, conduisant rue Grange-Batelière. 
26, dite PASSAGE JOUFFBOY. 

Produit: 190,000 fr. 
Mise à prix: 1,800,000 fr. 

S'adresser : 
1° A M c HARDY, avoué poursuivant; 
2° A \\- E. Laurens, avoué, rue de-Seiue-Saint-

Germain, 41 ; 
3° A M" Acloque, notaire, rue Montmartre, 148. 

(3856) 

DEUX BIAISONS A PARIS. 
Etude de M c HU1LLIER, notaire à Paris, rue Tait-

£ bout, 29. 
Adjudication en la chambre des notaires, le 

mardi 17 décembre 1850, 
1° D'une MAISON sise à Paris, rue du Cloître-

Saint-Renoît, 7, composée de cinq corps de logis et 
trois cours. 

Produit : 5,023 fr. 

Mise à prix : 35,000 fr. 

2° D'une autre MAISON sise à Paris, place du 
Marcbé-Sainte-Catheriiie, 7, ayant deux boutiques 
et cinq ôtnges. 

Produit: 2,000 fr. 

Mise à prix: 18,000 fr. 
On adjugera ; tir une seule enchère; 
S'adresser audit Mc HUILLIER. (3809) * 

VASTE HOÏEL ET PETITE ffiAISOR. 
Etude de M c Alphonse PIERRE, avoué à Chaumont, 

rue Sainl-Jean, 1. 
A vendre par licitation, sui baisse de miseàprix, 

en l'audience des criées du Tribunal civil de pre-
mière instance de Chaumont (Haute-Marne), le 
mardi 17 décembre 1850, heure de onze du matin, 
en deux lots, 

1° Un vaste et bel HOTEL se composant de plu 
sieurs corps de bâtimens, cour, vastes remises et 
écuries, aisances et dépendances, connu sous le 
nom de hôtel de l'Écu, et sis à Chaumont, rue de 
Buxereuilles, 2, près la place de l'Hôtel-de-Ville 

2° Une petite MAISON, jardin et dépendances, 
situé à Chaumont, rue Yoie-Beuguot. 

Mises à prix : 
Premier lot : 45,000 fr. 
Deuxième lot : 800 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

BABBE, notaire à Paris, rue de la Monnaie, 19, 
le jeudi 19 décembre 1850, à midi, en cinq lots, 

Cinq certificats donnant droit à 168 ACTIONS 
nominatives, au capital de 130 fr. chacune, de la 
société civile des mines de houille de Segure et 
Durban (Aude). 

Premier lot, un certificat de 8 actions. Mise à 

prix : 40 fr. 
Deuxième lot, un certificat de 20 actions. Mise a 

prix : 100 fr. 
Troisième lot, un certificat de 112 actions. Mise à 

prix : 560 fr. 
Quatrième lot, un certificat de 18 actions. Mise à 

prix : 90 fr. 
Cinquième lot, un' certificat de 10 actions. Mise 
prix : 50 fr. 
Les enchères seront de 5 fr.; une seule enchère 

adjugera. 
Le prix sera payé comptant. 
S'adresser en l'étude de M e LABARBE, notaire. 

(3850) 

ASSURANCE IMiïTME. 
COMMENTAIRE SUR LES DIVERSES POLICES 

de Paris, Bordeaux, Dunkerquo, Bouen, Nantes, 
Rayonne, lo Havre, Marseille, parCh.Lemonnier, 2 v. 
in-8", 15 f., à Paris, chezYidecoq,pl. du Panthéon, 1. 

(4626) 

sans altérer la p 'au. Cette pète est supérieure 
poudres et ne laisse aucune racine. Prix ■ lOf rftn 

(1618)
1
 ' 

SIEO ? s mmffl iinti -convuisif 

d' Deliiban-e 
fractions sur les gencives des en fans tac 
sortie des dents, 14, rue de la Paix. Pli 

du 

nain la 

lierai. 

(4683) 

Elude de M" GLANDAZ, avoué à Paris, rue Neuve 
des-Petits-Chanips, 87. 

Adjudication au plus offrant et dernier enchéris 
seur, en l'étude et par le ministère de M e ACLO-
QUE, notaire à Paris, rue Montmartre, 148, le ven-
dredi 6 décembre 1850, heure de midi, en deux 
lots, 

De la NUE-PROPRIÉTÉ DE DEUX CRÉANCES 
hypothécaires. 

La première, de 49,140 fr. 
La deuxième, de 40,000 fr. 

La rente viagère est née le 16 juin 1815. 
Mises à prfx. 

r-eriot: 12,200 fr. 
Deuxième lot : 10,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
1° Audit M« ACLOQUE ; 2" audit M« Glandaz; 3 
M c Laporche, avoué, rue Sainte-Anne, 42. 

(3857; 

D i fi1 à ï k *5'îUr â T en doux mois - Institut 

MliuaLaUitSjal LELARCE , maison spéciale, 
rue des Maçons-Sorbonue, 9. On ne paie qu'après 
réception pour les élèves qui ont fait leurs études. 

(4671) 

««.« (tis d'assurances demande des sous-direc-
UtlJj il leurs en province, 1,200 f. par an. S'ad. 
franco, à M. Fontan, r. de Labruyère, 32, à Paris. 

(4313) 

de l'Opéra. Chapeaux de 
i aûrtâwlj niques garantis contre 1 
tion par un nouveau procélé. 12 fr.; n 

soie hygié-
i transpira-
écan.,42 fr. 
(4723) 

LE CÏÏÛGûLâT ï
q

™ k FRI 
délicat pour le véritable amateur, 1 fr 
M. de THÉS fins, 4, 5, 6, 7f. Caron, 8, r. 

lll) plus 
60, 2, 3 fr. 

delà Bourse. 
(4681) 

ÎT10HS. M 
Elude de M* LABARBE, 

A vendre par adjudication, en 
notaire, 
'étude de M- LA-

nè>.'.p fifKî à&tiinti PERFECTIONNEE u 
P A ! E El*? LAI Ollli. M»« DUSSER, r.duCoq 
«;t-llonoré,13, au 1 er , reconnue, après examen tait 
la seule qui détruise entièrement ie poil et le duvet 

ffirnifi 
tiitiJuL'illi 
douleur, arrè!e l 'hén 

pour RRCMURS, cor-

ru a r.s , OÉÈHiBHttgs PAPIER I 
"te. Calme la uoutiur, arreie ruemoitbtaM pré 
ient ou enlève l'inflammation el ne laisse oàa i~ 

cicatrices. (MÉDAILLE D'HONNEUR .) l fr. lé enté — 
Dépôt central, faubourg Montmartre, !;>, Paris "" 

(46Wj ' 

RS1ÏE Vl .iiGlsf&LE. l'emploie lorsque °ia 
au du visage ou d'autres parties du corps estger-

ridée, tachée, farineuse ou couperosée. 
A LA FÉE AUX ROSI S, 24, rue de la Paix. 

(4717) 

MILLES 
de S. -CAKBONATE 

_ilO 1 £U»£ lUAiJJU BDJfi FKB , de Juin, 

pharmacien, place de la Croix-Rouge, 36, guérissent 
'es fleurs blanches, les pâles couleurs, la faiblesse 
2 fr. — H UILE DE FOIE DE MORUE PURE, 1/2 kil.,3 fr' 

' (4643) 

Maux iriiiff AWT t fi Rapide et constante guérison 
d' £i3 î UlfiâL. par le biopbile du 1)' J .-M. 

Richard. Ph.r.Taranne,16;St-Denis,332;Richer ,27. 
Cous. delOh. à midi,r. Taranne, 20. 5 f. la h 11 '. (Aff.) 

(4689) 

iMECTIOl TANNIN , 1 fr. et 3 fr.; ROB , 5.fr,Fg 
St-Denis, 9, et t. les pli. de France 

(4718) 

«/wTTprr ï £> INJECTION SAMPSO, 4 fr. Infail-
llOïî fiiiiLii libfe guér. en 3 j" s. copahu, mal. 
anc. Pli.r. Rambuteau, 40, et chez t. les pli. Exp. 

(4718) 

S
» ««UT» I1ARTUES, SCROFULES, CANCER. Gué-
Lliutibu, risoiis nombreuses. Maison de san-

té. Consultations rue des Fillcs-Saint-Tliomas, IL 
(4597) 

CAUTÈRES D'I IS ÉLASTIQUES, 1 fr. le cent, 
ansement économ. et sans douleur, fiera, 

au commère •. DEBOURGE , pb., r. Montmartre, Ht 
(4676) 

'OIS Pa 

£1, boulevard 
île I» Maielebie; 

•««, SUE Dl/IMIOT. GAI.LOIS-GIGNOUX ET G ÏE 

INSTITUT ORTHOPEDIQUE \l 
S'orra X.E TRAITEMENT DES DIFFORMITÉS DE LA TAILLE. 

Cet établissement, fondé eu 1835 à Cliaillol, par MM. HOSSAR1) et TAVERXIER, .et IrangEéi'é, pour cause d'agrau 
dissement, à Pàssy, (iriode-ttue. S, est principalement consacré au traitement des DÉVIATIONS DE LA TAILLE) 
au moyeu de la CE1XTURK A LEVIER, dont l'Académie nationale de Médecine a eonslalé. dès 1835, tes effets 
prompts et exempts d'incoBveniane pour la santé. Les modilicalious qu'une longue expérience a inspirées au 
docteur Tavernier dans l'application de cet instrument à la fuis si commode et si énergique ont diminué la durée 
moyenne du traitement, de telte sorte que, dans les cas simples et recens, il suffit de trois à cinq mois de soins as-
sidus pour amener les résultats désirables et ne rendre ultérieurement nécessaires que les moyens de consoli-
dation. Les traitemens sç font à domicile ou dans l'établissement. (4649) 

NOUVEAU TIRE - BOUCHON LEVIER. 
BREVET nE 13 A5IS (s. g. du g.). 

A l'aide duquel le bouchon ie plus fortement enfoncé dans la bouteille' 
peut être extrait sans aucun effort et par la main la plus faible. — Cet 

instrument offre en outre l'avantage d'éviter le trouble causé aux vins 

vieux par la secousse produite par l'usage des tire-bouebons ordinaires. 
Seule fabrique chez DO R D ET, couteilier (breveté) , 9 , RUE DES FOSSÉS MONTMARTRE, conna 

par diverses inventions utiles, et par sa riche coutellerie de table (Récompenses nationales, Médaille 1849). 

PEÏX : S FRANCS. (.1090) 

GARDE -FEU 
Préservant les enfans de tous accidens. 

NOUVEAUX TABOURETS chanuV-picd* pour cheminées. 
USIgîE ^aOSfOaOSr, avenue de Saint-Cioud, II, 

barrière de l'Étoile. CONSTRUCTION SPÉCIALE dé serret-
chaudes, châssis de couches, grilles, poulaillers, faisande 
ries, volières, corbeilles, et jardinières d'appartement. 

(4 i>98) 

MAL"DENTS 
L'EAU di> doc 
tet» O'MFAIIA 

calme les dou-
leurs ics plus 
aiguës * t co;n 
me AMI - ru-

ei 3ff' ruiit les gencives. La poudre ALCA 

docteur, bluachu les lieras el a s«r l«ur 
emuil une action cons rvairice. — Dépôt à Paris, pharma 
cie PLACE DES PETITS PÈRES, 9. (46-33) 

TIODE , deg' iy« 
LINE , du ménrn 

,;-'-7i 

7 

Cité d'Orléans, boulevard Saint-Denis, 18. 
«OHiïE* CjUAHtURKl», depuis 1 fr. 85 c. par jour, et dans les prix de «O, »© et 4© francs 

par mois. — Petits et grands APPAUTEMENS depuis S© fr. 

La Cité «l'Orléans est située entre les portes Saint-Denis et Saint-Martin ; elle est au centre 

des all'aires et à proximité de tous les théâtres. 

On trouve dans la Cité : un établissement de bains russes et orientaux , un café où l'on reçoit 

tous les journaux, un restaurant que les propriétaires viennent d'ouvrir pour la commodité des 

voyageurs, des omnibus pour les chemins de fer et des voitures de remise. 

20,000 FR. 

JE 
DONNE 
à qui prouvera que les MILLIERS Dli LLUTUTCATS que j'ai 
reçus du personnes honorables et dont mou prospectus donne 
M aperçu tool faux el dépourvus de foi, lesquels attestent 
que mou KAU I>E LOB leur a l'ait REPOUSSER el ÉPAISSIR 1rs 
cheveux. Flaeons à 5 et 4 lo fc s '.'d ess -r il MOI. LËUPOII) 
LOB. chimine rus SAINT-!10XORfi, 281, à Paris On cx-
pôlie. (AfT-ap.ehir.) (Ï6Î8) 

«rîsi-.iiifïts nmere» Sirop Uroze? 
D* J.-p. tAïsofciC$.r™} *<™ pêiïïs-umnips, ao,"i>5rir 
Il guérit les maux de nerfs, aigreurs, crampes d 'estomac, 

'- rétabli t la digestion. 
iu, maux ue i;eiin,e.ijoeiirs, crampes u estomac 

laconaipatioii, diarrhée, dysenterie, rétibti't la digestion. 
Prix du flucou, 3 6r, Dépôt dans chaque ville 

(-1091) 

Io.enteur des DENTS OSANORES, uni crochet il Untara, 
«uteur du Dictionnaire des Science» dentairei <t de YKncyclopétlt 
iu Dentiste, etc., lecuei pu l'Académie de médecin». 

270, RUE SAINT-HONORÉ. 

(4 Cl C) 

m, 
E^.-i Aî¥rV©lV«ESf ' "\PI 'flfTpH8|.i| iBtf 

*-«»»' ï"<*v *i «, *i an gSssaNmvj «tu «?aurmil 
«î chea SB H. ssmo 'H' et (C*. régtsKcurw, 
Place iiv, tn Bourse, «4. 

Séparations. 

llcmande en séparation de biens 
entre Marie- C'alherine OUKSEL, 
veuve en premières noct!s de GA-
RAC.UK, actuellement épouse en 
secondes noces de Jacques-Lau-

rent POIR1E, à Ivry (Seine), quai 
de la Gare prolongée, 22. — La 
Perche, avoué. 

Demande en séparation (le biens 
entre Louisc-Augustine DALLE-
RET et Pierre -Jean CAUWEM-
11E11G, rue du Fg-SI-Autoinc, 102. 
— E. Moreau, avoué. 

Demande en séparation de biens 
entre Reine-Jeanne S1NET et Pier-
re-Aehillc ROUGET, à Paris, rue 
du Fs-St-Honoré, 56. — Noury, 
avoue. 

Demande en séparation de biens 
entre Justine - Céplialie - Hélène 

TASSARD el André-Benjamin LE-
GRAS, aux Thèmes, rué des Aca-
cias, 12. — De Brolonne, avoué. 

Demande en séparation de biens 
entre Clarisse-Eugénie CARON et 
teidore-Joseph DELAFOSSE, à Au-
teuil, rue de La Fontaine, 19. — 
Dyvraude, avoué. 

Uéc«>*j lit InSsuu&nîEosiM. 

Du 29 novembre 1850. — Mme Ha-
ïti, 50 ans, me d'Anjou-St-Honoré 

4. — M. Rousjennt, 49 ans, rue Neu 
ve-St-AuKustin, 07. — Mme Pour-
donpeau. 37 ans, rue de Courcelles,-
3G. — M. Lange, 41 ans, rue Neuvc-
aes-PetUs-Ciiamps, 17.— Mme Beau-
[Uot, H ans, rue des Vleai-Auggiv-
tuv, 03. — Mme Yilu, 34 ans, rue 
Martel, 18. — Mlle, l'orel, 18 ans, rue 

de la Tixéranderic, 25. —M. Delcez-
Leprêlre, 65 ans, rue Kasfi'oi, 35. — 

M. Laplancbe, 38 ans, rue de Sully. 
— M. Potier, 01 ans, rue Sl-Domint-
que, M. — Mute ChaiiKCtix, 53 ans, 
rue dèla Barrotitllère, 3.—MlleHull-
lard, 57 ans, rueSI-André-des-Aris, 
20. — M. Clairin, 75 uns, rueSaiut-

André-des-Arts, 16.
 22

. | 

84 ans. rue Serv
 poS

i(J 
Caiiochc, 86 ans, rue ae» f 
—M. Aniutild, 

Enregistré. à Paris, le Décembre 1850, 
Reçu deux francs vingt centimes. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATIIURINS, 18. Pour légalisation de la signature A. Gut
01

' 
Le maire du,,!" arrondissemeni, 

91, boulevard 
de lia USadeleioc; 

«©, K6JE BJUPHOT. 

l^es iiroiiriét^ires sle Isa inafson îles TMOIS QUAMTI^US &mi mis eu vente un nmvmu ml&V de Soieries riches, grande lar-
geur, à 5 fr. c., qipislités qui se Tendent ordlnmirenaent ICI et II fr.; ùm boires antiques unies, très grande largeur, pour robes 
de soirées, al? fr. ; un assortiment très varié de Draps de famtaisie pour roïies et confections; un grandi choix de MUmîeUes, de 
Sroderies et de Mange^ries coïifectloiws.écs. 

 GRAND ASSORTIMENT DE FOURRURES ET CONFECTIONS NOUVELLES. (4721) 

ÏILW-Blfiilf 
MA1SOÏÏ KEÏJBU»GEB? 

AH «OIJBCL , BUE V1V1ENNK, *• . 

tmtté» m Trmct, en Angleterre, en Belgique «' » B° 

le. g. d. K-) „ .,,„:™ St 

ne forme gracieuse e 1 "j 
disposition meénienseiK

 f8 

la chaleur d'une w«8y 
dinaire. Ce petit appa «"i-
nit pendant la nua ou ie

d
' )

a
ï 

un ou deux lires d i* 
de café, de thé, àe bouM ^ 
de la tisane bien chaua^ ̂  
clairanten même tenipi1

# 
tement la chambre. U»„,r 
taires sont obtenus P°ui

n
tirn« 

nime dépense de 
par nuit—PBwnxB -f.oVsir 
wonwnlitre),t2i'--^!3 t Jmj 
vec double c^rt'So»! 
café et lait. -»N 2 (i f

 d0
,^ 

litres), 16 fr-. et aveç_ l * 
compartiment, is ir-_ ̂  
plus pour emballage. ,,,3* 

chir et envoyer un ^ 
la poste-SEME W^^^K 

LA.MPKS OMNIBUS A w"" --^ 
sans mécanisme, pouvant se nettoyer avec » v 
deTacuité.--Eclairaf'e brillant et économique-

rAirna ATTEHTIOM VOVB. NU y*3 ^«JrfrElLiÇ? 
La maison Neuburger est a l'enseigne du ̂ y>i paT 

le deiaième Magasin de Lampes en venant u 
National. (Remise au commeree en irros.i 


